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Löwenbourg

Tableaux de son histoire
par Andre Chevre

De main en main, depuis que cette belle propriete de 1'ancienne
abbaye de Lucelle fut vendue comme bien national en 1796, le
Löwenbourg a passe, en 1956, a la «Fondation Chr. Merian»
(Chr. Merian'sche Stiftung), une fondation bourgeoise de Bale1.
Celle-ci, apres l'avoir reorganise et modernise, exploite de fafon
modele et rationnelle ce vaste domaine de 282 hectares, dont
121 hectares de forets, en vouant un soin particulier ä ces dernieres.

Mais la dite fondation n'est pas soucieuse que du rendement
materiel de l'entreprise ; eile s'est aussi preoccupee de ce qui, dans
le lieu et les edifices, presente un interet historique et culturel. Apres
une dizaine d'annees d'efforts dans ce sens, la remise en etat, en

particulier du corps de bätiments lucellain avec sa chapelle gothique,
est achevee et la restauration est exemplaire. D'autre part, les ruines
du vieux chateau ont fait l'objet d'une exploration systematique et le
resultat des fouilles n'est nullement negligeable.

Sur ces recherches comme sur le domaine de Löwenbourg, des

specialistes ont publie d'excellents travaux portant sur les aspects
les plus divers du lieu, y compris son passe lointain2; ce passe,
cependant, merite une attention plus grande et la restauration faite
la invite a s'y arreter. L'occasion est bonne de retracer ä grands
traits l'histoire de Löwenbourg, qui fut successivement une seigneurie,
une franche-courtine, voire un prieure de Lucelle, puis tout en tom-
bant en main privee a la Revolution, une personne publique et
juridique sous la forme d'une communaute bourgeoise, d'une
bourgeoisie d'un type assez particulier. Ces trois etapes essentielles du

passe de Löwenbourg constituent tout naturellement les trois parties
du present travail.
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LÖWENBOURG SEIGNEURIE

Comme quantite de ses pareilles, a une epoque oü nos regions
en sont constellees3, la petite seigneurie de Löwenbourg, nee proba-
blement au XI° siecle, sort de l'ombre au XIIF. La famille de
basse noblesse qui porte ce nom et habite le chateau est vassale des

comtes de Ferrette, maitres, en particulier, du Sorn et du Sundgau.
A supposer qu'ä l'epoque les limites en soient a peu pres les memes
qu'au moment ou l'abbaye de Lucelle en fera l'acquisition en 1526,
cette seigneurie minuscule comprend un territoire de quelque 500
hectares sis de part et d'autre de la riviere la Lucelle, aux cotes
abruptes et tourmentees4. La foret occupe la plus grande partie du
terrain ; aucune agglomeration, sauf le petit hameau de Luemsch-
weiler qui disparaitra assez vite5, puis quelques rares petites metai-
ries, en plus de celle du chateau6.

Les sires de Löwenbourg n'apparaissent qu'incidemment dans les

documents de l'epoque. En 1235, puis en 1246, Henri de Löwenbourg

figure dans un acte relatif aux comtes de Ferrette et ä un
differend survenu entre Bäle et Mulhouse a propos du chateau de
Landser7. Le 28 avril 1277, le meme, avec son frere Rodolphe, est
temoin d'une vente de terre faite par Jean d'Eptingen ä l'abbaye
des cisterciennes d'Oelsberg, pres de Rheinfelden8. Un autre Henri
de Löwenbourg figure, au siecle suivant, dans une sentence arbitrate
d'Ulric de Ferrette, datee du 21 avril 1312, et portant sur des biens
de Lucelle contestes, a Lutterbach. Un peu plus tard, Jean de

Löwenbourg avait legue ä son neveu Frere Werner d'Eptingen,
commandeur de la maison des Johannites a Bäle, les biens qu'il
possedait ä Movelier, biens que l'interesse cede ä l'abbaye de Lucelle,
le 12 novembre 1341 °. Ce Jean de Löwenbourg avait fonde un
anniversaire ä l'abbaye de Lucelle pour lui-meme. Henri de Löwenbourg,

probablement le frere de Jean avait, dans la meme intention,
pour lui, son epouse et son pere, donne ä Lucelle tous ses biens sis

ä Sondersdorf, cela en 1346, tandis que, sous la date du 12 juin
de la meme annee, on faisait memoire ä Lucelle de Frere Burkhard,
« baron de Löwenbourg », religieux de Lucelle et fils d'Henri, « der-
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nier baron de Löwenbourg»10. Ce dernier sire de Löwenbourg,
toutefois, ne mourra que plus tard ; en 1359 encore, il re9oit en
fief de Walter de Steinbrunn son beau-frere, tous les biens que ce
dernier possede dans le comte de Ferrette. Mais le sort de la famille
n'en etait pas moins scelle ; en 1346, sa fille Catherine, heritiere de
la seigneurie, avait epouse Conrad, dit Hape, bourgmestre de Mul-
house, de la famille des Münch de Münchenstein, personnage important

de cette ancienne famille. C'est ainsi que desormais, ce rameau
des Münch de Münchenstein allongera son titre de celui de Löwenbourg.

Le chateau, mis ä mal par le fameux tremblement de terre de

1356, mais aussitöt reconstruit, abritera effectivement, et pour un
siecle et demi, des membres de la famille Münch de Münchenstein,
dite de Löwenbourg11.

Apres une periode d'eclat, ou plusieurs de ses membres se firent
remarquer, ä des titres divers, notamment a Bale ou ils residaient,
les Münch de Münchenstein paraissent bien avoir epuise leurs res-
sources materielles. Le patrimoine s'en va, morceau par morceau,
generalement a des creanciers, cela dans la seconde moitie du
XV° siecle. Dans nos regions, la branche de Löwenbourg qui posse-
dait ä Soulce des droits et des biens assez importants, les cede en
1468 au prince-eveque de Bäle Jean de Venningen12. Enfin, le
30 avril 1526, Thüring Münch de Münchenstein, dit de Löwenbourg,
vendait sans reserve sa seigneurie, pour 1300 florins d'or, ä l'abbaye
cistercienne de Lucelle13. La vente est effectuee avec le consentement
de Jacques et Mathias Münch, les deux freres de Thüring et porteurs
du fief avec lui, mais aussi avec l'assentiment de l'empereur Ferdinand

de Ffabsbourg, les Fiabsbourg etant suzerains des sires de

Löwenbourg depuis que le comte de Ferrette leur etait echu par le

mariage de Jeanne, derniere heritiere du comte, avec Albert d'Autri-
che, en 1324. L'acte de vente fut redige a la chancellerie de la
Regence autrichienne d'Ensisheim et signe, pour l'abbaye, par les

deux religieux Henri Sapper, cellerier et futur abbe du couvent, et
Gaspar Gottshall alors prieur a l'abbaye de Rheintal, pres de

Mühlheim.
A cette date, Thüring Münch de Löwenbourg habitait encore le

lieu, semble-t-il, comme l'indique le dernier bail passe le 14 novem-
bre 1520 avec son metayer14. Le vieux Juncker n'avait peut-etre pas
de descendance male et la vieille demeure seigneuriale de Löwenbourg

etait mal en point. La necessite ou l'indigence ne parait pas
avoir ete cependant la cause principale de cette vente, car le consentement

du Habsbourg et des deux freres de Thüring est donne sous

reserve que le produit de la vente sera affecte a l'acquisition even-
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tuelle d'un fief equivalent pour en faire hommage au suzerain. Peu

importe du reste ; l'evenement marquait la fin de la seigneurie
feodale de Löwenbourg et le debut d'une ere nouvelle pour ce lieu,
qui devenait terre d'Eglise.
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LÖWENBOURG [FRANCHE-COURTINE
ET PRIEURE DE LUCELLE

Si l'on sait mal les motifs qui ont pu inciter la famille noble
des Münch de Münchenstein, dite de Löwenbourg, a se dessaisir de
leur seigneurie, on devine mieux les raisons de l'abbaye de Lucelle

pour en faire l'acquisition. A ce moment, Lucelle est une importante
abbaye de l'ordre, riche de biens, notamment d'innombrables terres
eparses dans presque tous les villages du Sundgau et de la princi-
paute episcopale, l'Eveche de Bale. A vrai dire, on peut se demander
comment ce couvent ravage par l'incendie, en 1499, par les Confe-
deres, apres la bataille de Dornach, par les paysans, en 1524-1525
(Bauernkrieg), etait en mesure de s'offrir l'acquisition de la seigneurie
de Löwenbourg et de la payer comptant, comme le prevoyait le

contrat de vente. Mais en ces temps agites, — c'est le temps de la
Reforme aussi, — la chance de Lucelle fut d'avoir a sa tete un
abbe d'une qualite rare en la personne de Theobald ou Thiebaut
Hillweg, originaire de Thann, et qui presida aux destinees de l'abbaye,
de 1495 a 1532. Cet homme habile, energique et perseverant, qui
releva deux ou trois fois son couvent ruine et fut gratifie pour
cela du titre fort honorable de « second fondateur » de Lucelle,
n'allait assurement pas manquer l'occasion de l'achat d'une terre
d'un interet tout particulier pour l'abbaye, une occasion que celle-ci
guettait peut-etre depuis longtemps. Aucun autre amateur ne pouvait
avoir pour la seigneurie offerte un interet comparable a celui des

religieux de Lucelle.
L'abbe Hillweg, qui residait souvent a Bale, connaissait sürement

la famille des Münch de Münchenstein et comme voisin de l'abbaye,
les relations avec Thiiring de Löwenbourg devaient etre habituelles ;

il n'est pas impossible que ce dernier ait ete debiteur du couvent.
Mais surtout, l'abbaye tendait depuis longtemps a elargir son
domaine immediat autour d'elle. Ce domaine etait considerable ;

sur trois cotes cependant, aucun espoir d'agrandissement ne subsistait;
l'abbaye etait meme en recul sur plus d'un point devant la poussee et
les proces des communautes bourgeoises voisines qui rognaient sur
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ses vastes forets d'antan15. Du cote est, ou eile possedait deja des

forets et des metairies de part et d'autre de la riviere jusqu'aux
limites de la seigneurie de Löwenbourg, de laquelle le couvent avait
acquis les terres de Bavelier, au XV" siecle. C'est ainsi que, l'occasion
se presentant, l'abbaye elargissait d'un coup et de moitie, en 1526,
son ban direct, dont Löwenbourg serait le fleuron.

En apparence, c'est une bonne affaire, purement materielle,
qu'entendaient conclure l'abbe Hillweg et ses religieux, en 1526. La
seigneurie de Löwenbourg comme entite politique et juridique ne
parait pas avoir, au debut du moins, preoccupe beaucoup ses nou-
veaux acquereurs. Et d'abord, pour ne pas assumer les frais non
seulement d'une restauration du vieux chateau de ce nom, mais
meme son coüteux entretien, Lucelle le fait demanteler pour n'en
laisser que les murs, afin de rendre le lieu inhabitable et empecher

que le castel ne serve de repere ou de refuge aux vagabonds, et
surtout aux bandes armees qui, en ces temps d'insecurite publique,
sillonnent periodiquement nos regions. L'abbaye, en revanche, fit
remettre en etat la metairie sise au milieu du terrain decouvert au
nord du chateau et qui comprenait les champs, pres et päturages
devant et derriäre le chateau. Comme auparavant, le couvent
aura la son metayer et tirera de cette ferme une part importante
des produits agricoles necessaires a l'entretien de la communaute.
L'abbaye parle alors, et jusqu'au XVIIF siecle, de sa ferme, sa
courtine (Hof), ou de la franche-courtine (Freihof) de Löwenbourg18.
Elle voue cependant une attention grandissante a ce domaine fertile,
facile a travailler, tout proche et d'acces egalement facile. Vers la
fin du XVI" siecle, un autre abbe entreprenant, Beatus Papa (Beat
Bapt) 1583-1597, originaire de Guebwiller, confoit le projet de tirer
de Löwenbourg et de ses avantages un parti plus large. Ses vues sont
ambitieuses : non seulement la metairie est reconstruite et mieux ame-
nagee, mais l'abbe Papa se met a edifier tout un corps de logis en
forme de manoir et son intention est, au surplus, de flanquer le bäti-
ment de tours et d'enclore le tout de murailles, cela afin de creer

pour la communaute de Lucelle, en cas de danger, un lieu de refuge
dans une demeure fortifiee. L'abbe n'avait pris conseil de personne
pour se lancer dans l'entreprise ; les superieurs de l'ordre deconseil-
lerent nettement le projet : « La prevote (de Löwenbourg), ecrit un
religieux au XVIIF siecle, fut bätie par l'abbe Beat qui voulait en
faire une forteresse, mais l'abbe general Edmond, averti de la chose,
l'en dissuada, la magnificence d'un pared edifice ne pouvant servir
qu'a inviter l'ambition des autres ä suivre son exemple et dans les

temps de guerre, on ne pourrait le conserver17. »
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Mais d'autres prirent ombrage de l'entreprise. Si l'abbaye, se

souvenant des origines de Löwenbourg, misait sur sa qualite d'heri-
tiere des droits seigneuriaux, acquis en 1526 avec les autres droits
de propriete, le prince-eveque de Bäle intervint comme souverain
territorial pour interdire ä Löwenbourg l'erection de tours et de
murailles fortifiees, ce droit etant un apanage de la souverainete
comme les regalies en general. Tout au debut du siecle, aussitot apres
l'acquisition de la seigneurie, la chose eüt peut-etre ete faisable de

par la faiblesse extreme du pouvoir des princes-eveques du temps,
mais a la fin du siecle, Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, un
prince energique, jaloux de ses prerogatives de souverain et tout
occupe a reprendre en main ferme la direction de ses affaires, ne
permettait plus de porter atteinte ä ses droits. C'est ainsi que naquit
entre l'abbaye de Lucelle et les princes-eveques residant ä Porrentruy
un conflit interminable, toujours renaissant, avec des crises parfois
aigues18. La premiere arguait de son exemption et de ses privileges,
mais aussi et surtout de ses droits de seigneurie pour denier ä qui-
conque tout droit d'intervention et de juridiction, ecclesiastique ou
civile, sur son ban autour de l'abbaye, tandis que les princes-eveques,
comme souverains du pays, affirmeront leurs droits de juridiction
civile sur les lieux et les personnes de la partie du ban de Lucelle, sis

dans l'Eveche. Le fond de la contestation portait sur les frontieres
politiques separant la principaute episcopale de l'ancien comte de
Ferrette devenu la Haute-Alsace, autrichienne jusqu'en 1648, puis
fran$aise apres le traite de Westphalie. Or, depuis l'annee 1278
surtout, ou le Ferrette avait cede ä l'eveque de Bäle ses droits de
souverainete sur le Sorngau et la vallee de Delemont, la riviere de la
Lucelle etait devenue sans conteste la nouvelle frontiere entre deux
Etats, si bien qu'avant l'acquisition de Löwenbourg par le couvent,
l'ancienne petite seigneurie etait dejä ä cheval sur la frontiere, avec
les consequences politiques que pouvait comporter le fait. Tel
etait du moins le point de vue des princes-eveques. Mais l'abbaye,
des le debut du conflit, pretendra, et ne cessera de pretendre dans
la suite, que la frontiere de Haute-Alsace n'est pas sur la riviere mais

aux confins de son ban, au haut des cotes de la Lucelle sur la rive
droite, et qu'en consequence le prince-eveque n'avait rien ä voir sur
ses terres ä eile. Mais ä supposer meme qu'elle admit le principe de

la riviere formant frontiere, l'abbaye justifiait sa pretention ä

l'independance de toute juridiction autre que celle de l'empereur,

par le fait que l'acte de vente de 1526 ne comportait nulle reserve
de droit d'aucune sorte et que les sires de Löwenbourg avaient tous
les droits seigneuriaux, y compris la justice ä tous ses degres. Et
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c'etait vrai. Toutes les recherches et les enquetes entreprises au cours
du conflit ne permettront pas de se faire une idee claire de la situation

avant 1526 et notamment de savoir dans quelle mesure le sire de

Löwenbourg faisait ou pouvait faire usage de ses droits10. Au demeu-

rant, diront les princes-eveques, le droit territorial de souverainete
prime sur le droit seigneurial ; ni le pape ni l'empereur, seules auto-
rites dont l'abbaye se reconnaissait dependante, avec ses superieurs,
ne peuvent porter atteinte a un prince d'empire.

Lorsque nait le conflit, vers 1590, l'objet en est limite a quelques
points precis. Un jour de cette annee-la, l'abbe Bapst se trouvait
a Löwenbourg ; le maire de Roggenbourg vint accomplir une demarche

de sa charge aupres d'un habitant du lieu, mais l'abbe refut tres
mal le representant local de l'autorite publique ; il lui intima l'ordre
de s'en aller en le menajant de le faire expedier de main forte, s'il
osait revenir faire acte de maire, desormais, sur une terre de
Lucelle. L'enquete ordonnee par le prince-eveque revela que, dans le

passe, les maires voisins avaient toujours exerce sans entraves leurs
fonctions sur le territoire de Löwenbourg. En 1595, le prince tint
conseil en vue de mettre les choses au point ; on exigera que l'abbaye
precise ce qu'elle entend par ban ; qu'elle s'explique sur le grand
chemin qu'elle fait construire, sur les elements de fortification entre-
pris ä Löwenbourg, sur les armoiries de la seigneurie qu'elle joint
aux siennes20. Et l'on rappellera ä l'abbaye que, dans le passe, les

fermiers, metayers ou personnes lai'ques de la seigneurie avaient
toujours ete consideres comme sujets de l'Eveche et traites comme tels.
Les bornes de la seigneurie, dit-on ä Porrentruy, sont des bornes
de reages et non de souverainete ; les mesures utilisees de tout temps
dans la seigneurie sont Celles de la vallee de Delemont; en temps
de guerre, le poste de garde place sur le ban de Löwenbourg pour
interdire le passage de la riviere est occupe par les Confederes allies
du prince-eveque, et ä sa demande. Dans les memes circonstances,
les habitants des villages voisins du comte de Ferrette se hätent de

passer la Lucelle pour trouver refuge sur la rive droite21.
Ce seront la les arguments inlassablement ressasses a chaque

nouveau rebondissement du conflit. Mais a ce moment, l'abbaye
joue de malheur a Löwenbourg : avant meme que les travaux ne
soient acheves, un incendie ravage le chantier et lorsqu'on se remet
ä l'ouvrage pour reparer les degäts et achever l'oeuvre, c'est l'abbe
Papa lui-meme qui se tue en tombant d'un echafaudage, le 14 jan-
vier 1597. D£s lors, et sans que soit tranche le fond du probleme,
le conflit s'assoupit. Le nouvel abbe Christophe Birr, qui acheva les

travaux a Löwenbourg, maintint fermement les pretentions de
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l'abbaye, mais il fut bientot depose pour le scandale de sa vie et
son successeur, Jean Hanser, qui dirigea l'institution, de 1600 a 1625,
de meme que l'abbe Lorillard apres lui, vouerent tous leurs soins
au relevement spirituel du couvent et des paroisses qui en depen-
daient. Sur quoi et pour longtemps, la terrible guerre de Trente ans
avec ses sequelles ne laissa aux deux antagonistes ni l'envie ni les
loisirs de se chicaner.

Löwenbourg etait ainsi devenu le plus beau domaine agricole de

l'abbaye, qui ne cessera d'en ameliorer le rendement. En 1607, par
exemple, Jean Gabillet, dit More (Morel), de Saicourt, soigne un
troupeau de 87 pieces de betail, dont 5 chevaux, 16 bceufs et
26 vaches, a quoi s'ajoutaient 103 brebis et 13 pores22. Un cheptel
remarquable pour une exploitation de l'epoque. Quant aux edifices,
outre le logis du personnel, ils abriteront desormais toujours un ou
deux religieux, dont l'un sera l'administrateur du domaine et l'autre
le cure des paroisses avoisinantes desservies par l'abbaye, soit:
Movelier avec Mettemberg, Roggenbourg avec Ederschwiler et Kiffis.
Une partie du bätiment servira done de cure ou de presbytere et
sera designe comme tel. Löwenbourg servira aussi de lieu de repos,
de retraite ou de vacances aux religieux de Lucelle, de lieu de refuge
aussi, en cas de danger public. Toutefois, lorsqu'en 1632, la guerre
de Trente ans s'abattra sur nos regions, les religieux se disperseront
dans les couvents de l'ordre, en Suisse ou ailleurs ; l'abbe Lorillard
ira avec quelques religieux ä Petit-Lucelle, en terre soleuroise. Le
fleau passe, on ne pouvait regagner le couvent devaste. En 1650,
l'abbe Norbert Ganbach s'installait avec cinq ou six religieux a

Löwenbourg, ou l'on avait enterre le predecesseur, l'abbe Lorillard,
mort le 29 mai 1648.

C'est ainsi que pour quelques annees, Löwenbourg devint le siege
de l'abbaye de Lucelle ; car l'abbe Ganbach y retablit les offices
reguliers et y re^ut des novices, de sorte que, le 28 mars 1657, l'abbe
Bernardin Buchinger, qui avait ete elu a Löwenbourg en 1654, pouvait

rentrer avec une communaute reconstitute de onze religieux
dans l'abbaye de Lucelle restauree de fafon sommaire, en attendant
mieux. Cet illustre abbe, auquel ne convenait pas le climat humide
de Lucelle, revint resider ä Löwenbourg avec un secretaire-chan-
celier23. La chapelle spacieuse de ce lieu se pretait excellemment aux
ceremonies ; d'une architecture tres simple sur le modele probable
de l'eglise du couvent, cette chapelle recevra, vers le milieu du
XVIIF siecle, un nouvel autel, un beau dallage en pierres taillees ainsi
qu'un escalier, de pierre egalement. Elle avait sa cloche aussi, car le
22 janvier 1595, l'abbe Papa, en annonjant la construction d'une
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eglise a Löwenbourg, demandait a Bale de 1 a 3 quintaux (Centner)
de metal a cloche, dans l'intention probable de couler celle-ci sur
les lieux, comme c'etait l'usage24.

La chapelle de Löwenbourg ne servait jamais au ministere parois-
sial. Le religieux cure se rendait lui-meme dans les paroisses de son
ressort, les dimanches et fetes, tandis que les personnes laiques du lieu,
avec tous les autres fermiers, domestiques et artisans des fermes et
ateliers de l'abbaye, devaient se rendre a l'eglise du couvent pour
tous les actes du culte et de l'administration. Un religieux de l'abbaye
etait designe comme cure de ces gens et tenait les registres paroissiaux.

L'importance de Löwenbourg grandit considerablement apres
1648, sous la periode franfaise de l'abbaye de Lucelle. L'abbe
Buchinger, tres connu, y habitant, c'est la aussi que lui rendaient
visite les personnalites de passage et que sejournerent des commissions

comme celle des legistes charges de revoir et de remettre en
ordre tous les titres des biens du couvent. Les relations avec les

princes-eveques etaient generalement bonnes en ce siecle; l'abbaye ne
faisait pas trop etat de ses privileges et de ses droits de seigneurie
et les fonctionnaires de l'Eveche n'intervenaient que discretement
lorsque etaient en jeu les droits de souverainete. Vers la fin du siecle,
•toutefois, un nouvel abbe fut elu, qui, par ses initiatives et plus
encore par son caractere entier et brouillon, remettra tout en cause et
fera rebondir le conflit.

Vers 1680, l'abbe Tanner, pour creer une nouvelle source de

revenus destinee a eteindre les dettes anciennes, fit le projet d'exploiter
la mine de fer qu'on trouvait en plusieurs endroits des terres du

ban de l'abbaye, notamment a Löwenbourg, du cote de Bavelier.
L'abbe sollicita et obtint pour cela, le 24 fevrier 1681, une patente
royale. Puis aussitot, sans s'aviser que Sexploitation des minerais
etait une regalie relevant de la souverainete territoriale, ou plutot
sans s'en soucier, il se mit a faire creuser dans la place ä minerai
de Löwenbourg. Averti de la chose, le chätelain episcopal de Dele-
mont intervint pour faire cesser le travail, usant meme pour cela
de la force25. Lucelle est avise : on ne peut creuser la mine sans

l'autorisation du maitre du pays, le prince-eveque de Bale. Celui-ci
prenait d'autant plus ombrage de la chose que lui-meme entretenait
des forges et des fonderies ä Undervelier et a Courrendlin, usines

ravitaillees en minerai par les filons de limonite dont le bailliage
de Delemont etait particuli^rement riche.

L'abbe Tanner ne voulut rien entendre et porta aussitot l'affaire
devant le Conseil souverain de Brisach, en demandant l'appui des

autorites franjaises contre le prince-eveque. De fait, les intendants
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d'Alsace, Lagrange et de la Houssaye, prirent fait et cause pour
Lucelle et l'affaire s'envenima suffisamment pour que le prince
Jean-Conrad de Roggenbach crüt devoir alerter ses allies des cantons
catholiques. II y eut « vision » des lieux par des representants de
la France et des Confederes ; l'ambassadeur de France a Soleure fut
mele ä l'affaire et celle-ci, avec les noms de Lucelle et de Löwen-
bourg, fut agitee a Paris, ä Vienne, et plus d'une fois aux dietes

separees ou generales de la Confederation. Finalement, par gain de

paix, le prince donna son consentement tacite aux entreprises de
l'abbe qui, effectivement, passa contrat avec les Barbeaux de Grandvillars

pour la construction d'une fonderie et de forges sur la Lucelle,
a Saint-Pierre. Lucelle passa d'autres contrats avec d'autres maitres
de forges et marchands de fer, notamment avec Burkhardt, Fatio et
Thellusson, de Bale, ainsi que Buch, de Soleure, mais cet abbe mal-
habile et chicaneur reussit a se brouiller avec tous et a s'empetrer
dans de longs et couteux proces. Ii fit un essai d'exploitation directe
qui ne valut pas mieux et lorsque l'entreprise marcha, la France,
sous peine de requisition, obligea l'abbaye a fabriquer des pieces de
munition de guerre. L'entreprise disparut en 1719 ; eile n'avait guere
rapporte que des ennuis a l'abbaye dont, au surplus, les vastes forets
furent ruinees pour longtemps.

Dans cette affaire qui provoqua un accrochage si serieux entre
Lucelle et Porrentruy, les memes arguments que par le passe reve-
naient en avant ; le couvent, en particulier, faisait constamment fond
sur ses privileges d'exemption certes, mais aussi sur ses droits de

seigneur de Löwenbourg. A ce moment, le meme abbe Tanner ajoute
a ses titres d'abbe de Lucelle et Maulbrunn celui de « seigneur de

Löwenbourg », notamment sur les baux sign es avec ses fermiers et
metayers26. Ces memes actes s'enrichissent alors d'une clause speciale

par laquelle les tenementiers de Lucelle s'engagent a ne reconnaitre
aucune autre juridiction spirituelle ou civile que celle de l'abbaye,
clause que le prince-eveque contraindra a supprimer.

L'abbe Tanner etant mort, en 1702, le conflit connaitra un repit
relatif sous l'abbe Antoine de Reynold, homme pacifique dont un
des premiers soucis fut de liquider rapidement et a l'amiable le gros
paquet de proces que lui avait legue son predecesseur. Cet abbe
illustre qui remit sur pied l'economie de son couvent reconstruisit
egalement les edifices sur le modele de ces belles et somptueuses
abbayes de l'epoque. Lucelle, a la situation materielle desormais
brillante, en refut un prestige accru et, plus que jamais, se considera

comme seul maitre sur son domaine. Les tiraillements, de ce fait,
n'auront plus de cesse entre Lucelle et Porrentruy. En 1704, lors
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d'une imposition extraordinaire requise des sujets de l'Eveche, les
maires des francs villages de la Vallee de Delemont exigerent que
les fermiers de l'abbaye soient imposes comme tous les autres.
L'abbaye se defendit et pour eviter un eclat, le prince fit meme
rendre les 83 livres deja encaissees, sur les gens de Löwenbourg en
particulier. D'incident en incident, il etait fatal qu'on en arrivät un
jour a l'epreuve de force et celle-ci se produisit encore sur le ban
et a propos de Löwenbourg.

Dans la nuit du 11 au 12 janvier 1743, la ferme de Rier Chateau
(Hinterschloss) fut le theatre d'un acte de brigandage qui relevait
de la haute justice : la ferme avait ete pillee, Turs Buchwalder, le
fermier, et son epouse avaient ete l'objet de sevices graves27. Lucelle
et Porrentruy se disputerent äprement le droit de justice, l'abbaye
entendant s'occuper exclusivement de ^instruction de l'affaire et de

son jugement, tandis que la justice du prince se mettait en branle
et menait rondement les choses. De nouveau, l'abbaye avait alerte
la France. L'affaire alia effectivement jusqu'au roi a Paris, ou l'on
se garda bien de prendre parti contre le prince-eveque avec lequel
venait d'etre conclu un traite d'alliance, quelques annees auparavant.
Lucelle n'en menait pas moins la lutte avec acharnement, en vertu
de ses droits de seigneurie sur le ban de Löwenbourg. Mais c'etait
la lutte du pot de terre contre le pot de fer. Comme l'abbaye entra-
vait considerablement le cours de la justice de l'Eveche, en faisant
defense formelle a ses gens d'Hinterschloss et de Löwenbourg de

repondre aux citations, le prince-eveque, sur une derniere sommation
comminatoire adressee ä ces gens, fit envoyer une section de soldats
franjais en garnison ä Porrentruy28, cela de nuit, pour investir au
petit matin les localites en question et s'emparer des personnes qui
avaient refuse de comparaitre en cour episcopale ; mais avertis
d'urgence, les oiseaux s'etaient envoles; on ne trouva que des

enfants et a Löwenbourg le pere Roulemann, administrateur, qui
renvoya la troupe et ses chefs ä ses superieurs de Lucelle. La repli-
que de Jacques-Sigismond de Reinach, le prince qui avait mate la
revoke de ses sujets en 1740, fut foudroyante : le 13 mai 1743, il
tenait conseil avec ses hauts officiers et le lendemain, en faisant

apposer les scelles sur la cour maison) de Lucelle ä Porrentruy,
il faisait proclamer dans l'Eveche le sequestre de tous les biens et
revenus de l'abbaye sur le territoire de la principaute.

Le coup droit frappait tres durement l'abbaye, qui tirait l'essentiel
de son entretien de ces biens et revenus. L'abbe et ses religieux en
rest&rent pantois. Livree a elle-meme, sur les conseils de Paris, eile
n'avait plus qu'a deferer aux exigences de Porrentruy et laisser ses
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gens deposer en justice devant les instances de l'Eveche. Ce a quoi
eile eut de la peine a se resoudre ; mais elle le fit et la main levee
fut prononcee par le prince, le 17 juillet. La conception que Lucelle
se faisait d'une seigneurie a cette epoque etait anachronique, mais
l'abbaye, meme apres cet eclat qui avait mal tourne pour elle, s'obs-
tinera dans ses vues et ne laissera passer aucune intervention des

fonctionnaires civils de l'Eveche sur ses terres sans protester et arguer
de sa totale independance. Tout de meme, le dernier abbe regnant de

Lucelle, l'abbe Gregoire Girardin, finit par se lasser de cet etat
de tension avec Porrentruy. Apres 1750, on en vint a l'idee de vider
une bonne fois le contentieux et les negociations commencerent. Elles
seront longues et difficultueuses. Le resultat en fut un traite en regie
en 29 articles, date du 22 aoüt 177829.

Dans ce traite, apres avoir affirme en tous points et en toute
clarte ses droits souverains, le prince-eveque fit de larges concessions
a l'abbaye de Lucelle qui obtint la une satisfaction de prestige inde-
niable. Le couvent, en particulier, voyait reconnaitre formellement
et nommement sa « seigneurie et prevote de Löwenbourg », situee
toutefois « dans la souverainete de Son Altesse ». II est meme fait
etat des « deux seigneuries de Lucelle et de Löwenbourg », la
premiere englobant tout ce qui, du domaine continu de Lucelle, ne
relevait pas du ban de Löwenbourg. Le traite etait passe, dit l'intro-
duction de l'acte, « apres avoir confere en plusieurs seances pour
terminer les difficultes mues au sujet des droits et exemptions que ladite
venerable abbaye de Lucelle reclamait dans l'etendue de la seigneurie
et prevote de Löwenbourg et dans le ban de Lucelle pour autant
que l'un et l'autre sont situes dans la souverainete de Sadite Altesse».

On notera l'expression de prevote ou prieure de Löwenbourg.
Cette expression n'apparait guere avant le milieu de ce siecle, mais
dans la suite eile devient courante. Le religieux administrateur de la
franche-courtine sera designe assez communement comme prevot de

Löwenbourg. Löwenbourg n'avait jamais ete un prieure au sens propre

du mot, c'est-ä-dire une maison religieuse fondee comme teile, ou
issue soit d'un ancien couvent comme l'etaient les autres prieures lucel-
lains de Saint-Apollinaire, pres de Volgensburg, et celui de Blotzheim.

Le traite de 1778 n'aura gu£re l'occasion de subir l'epreuve du

temps. La Revolution, en effet, allait tout empörter, l'Eveche et
l'abbaye, les seigneuries et les titres, une quinzaine d'annees plus tard
seulement. En octobre 1792, l'abbe Noblat et les derniers religieux
qui etaient restes a Lucelle prendront le chemin de l'exil et tout le

patrimoine de la celebre abbaye allait etre mis a l'encan et disperse

pour toujours.
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LÖWENBOURG
DOMAINE PRTVE ET BOURGEOISIE

Des 1790, l'abbaye elle-meme et tous ses biens sis en terre fran-
jaise avaient ete mis sous sequestre. Le meme sort atteignit ses biens
sis dans l'Eveche de Bäle, lorsqu'en 1792, ce dernier tomba sous la

coupe des revolutionnaires. Declarees biens nationaux, les anciennes

proprietes de Lucelle furent vendues une a une dans les annees sui-
vantes. Le tour de Löwenbourg arriva en 1796 (29 prairial de l'an
IV)30. En etaient amateurs Francois Buthod, fonctionnaire a Porren-
truy, Mo'ise Kahn, un juif d'Hagenthal, et Francois Verdan, de

Bienne, fabricant d'indiennes qui avait implante cette industrie a

Delemont; l'interesse, devenu maire de cette ville, y avait acquis
dejä le chateau du prince-eveque. Löwenbourg echut a Verdan pour
la somme de Fr. 93 731,10, somme minime pour un tel domaine,
d'autant plus que le paiement etait generalement effectue en assign

ats. Verdan acquit egalement la ferme d'Hinterschloss qui continua
ainsi d'etre reuni ä Löwenbourg, et aussi la ferme de Ritzengrund,
autre ancienne propriete de Lucelle31.

Peu de temps apres, Verdan ceda le Löwenbourg et ses depen-
dances ä son gendre, Jean-Amedee Watt, de Bienne egalement, mais
etabli a Delemont en qualite d'ingenieur. Watt, un original, mais

intelligent et actif, etait a la fois ingenieur, architecte, geometre,
depute et bien d'autres choses encore ; il s'installa a Löwenbourg
dont il fit une sorte de ferme-pilote ; travailleur acharne, il devint
lä ingenieur agronome32.

Lors de la vente du prieure en 1796, on avait reserve le presby-
tere, comme cela se faisait ailleurs33. Ce n'est done que plus tard,
sous l'Empire, que Watt disposa du corps de logis entier. D'autre
part, sous le Directoire, Löwenbourg abrita une brigade de
gendarmerie. A la mort de Watt en 1834, le Löwenbourg passa aux
mains d'une famille d'Erlach, peut-etre apparentee a l'ancien pro-
prietaire, puis apres plusieurs fermiers-proprietaires successifs, le
domaine finit par echoir a la Fondation Merian, ainsi qu'on l'a vu.
Si le domaine agricole n'avait jamais cesse d'etre entretenu, soigne
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et developpe, il n'en fut pas de meme des batiments de l'ancien
prieure, qui etaient tombes dans un etat piteux. Et pire avait ete le
sort de la chapelle gothique : videe et depouillee de ses ornements,
eile avait fini comme depot de materiel divers.

En tombant en main privee, ä la Revolution, le Löwenbourg eüt

pu sombrer en meme temps dans l'oubli. Ce ne fut pas le cas et
contre toute attente, Löwenbourg se survecut en tant que personne
juridique sous la forme imprevue d'une communaute bourgeoise d'un
caractere particulier, qui lui conserva un certain lustre.

A noter tout d'abord que la notion et le titre de bourgeoisie de

Löwenbourg remonte a la periode lucellaine du lieu, aussi etrange
que cela paraisse. Dans l'ancien Regime, le droit d'admettre a la
bourgeoisie revenait premierement ä la communaute bourgeoise, mais
la collation de lettres de bourgeoisie etait aussi un apanage du sou-
verain du pays, de meme un droit de seigneurie. L'acquisition de la
seigneurie de Löwenbourg par l'abbaye de Lucelle lui conferant, a

son point de vue, tous les droits seigneuriaux, cette derniere en
arriva, au XVIIF siecle, a revendiquer et ä faire usage de cette prerogative

comme de toutes les autres.
Le prince-eveque usait moderement de ce droit pour ne pas

heurter les communautes bourgeoises, extremement jalouses, elles,
de leurs prerogatives et generalement tres fermees a l'admission de

nouveaux bourgeois. Toutefois, les etrangers ou les residents qui
obtenaient leurs lettres de bourgeoisie dans une ville ou un village
de la principaute etaient proprietaires de biens et devenaient
participants ä part entiere des avantages et jouissances attaches a cette
qualite34. II n'en etait pas de meme pour les etrangers auxquels
l'abbe de Lucelle conferait des lettres de bourgeoisie au titre de

Löwenbourg. Car Lucelle confera ce titre a beaucoup de gens.
II s'agissait surtout d'Alsaciens auxquels ces lettres permettaient
d'entrer dans les regiments suisses au service etranger et aussi, sans

doute, dans le regiment de l'Eveche apres sa constitution en 1758, le

regiment d'Eptingen.
Chose curieuse, du cote du prince-eveque, on ne parait pas s'etre

formalise de cette pratique de l'abbaye, du moins pendant un certain
temps, et les detenteurs des lettres delivrees par l'abbe envoyaient
celles-ci pour legalisation a la chancellerie de Porrentruy. Mais
apres 1750, lorsque est mis peniblement sur pied un projet de traite
entre Lucelle et Porrentruy, ce point ne pouvait rester dans l'ombre.
On en discuta et la solution ne se presenta pas d'un coup. Les
conseillers du prince etaient d'avis que ce droit devait etre retire
a l'abbaye ä laquelle il n'appartenait pas d'introduire, en fait, de
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nouveaux sujets dans l'Eveche, par la concession d'un titre purement
formel et juridique, sans que Lucelle prft d'engagements et de risques
vis-a-vis de ses bourgeois, pour le cas, par exemple, ou les interesses
tomberaient dans l'indigence. En temoigne le texte d'une de ces
lettres de bourgeoisie : «Nous, Abbe de Lucelle, Vicaire general

de l'Ordre de Citeaux et provinces d'Alsace, Suisse et
Brisgau, Seigneur de Löwenbourg et autres lieux, sur le bon et loua-
ble rapport qui nous a ete fait de la personne du sieur Antoine
Bornot, de la ville de Beifort en Haute-Alsace, de ses sens,
Süffisance, prudhommie, probite, experience, bonnes moeurs, religion
catholique, apostolique et romaine, Nous lui avons donne et octroye,
donnons et octroyons l'etat de bourgeoisie dans notre terre et sei-
gneurie de Leuwenbourg, pour par lui en jouir et user, aux honneurs,
prerogatives, preeminences, privileges et avantages y appartenant
ainsi et de meme que nos autres bourgeois en ladite terre et seigneu-
rie sans exceptions ni differences. En foi de quoi nous avons donne
le present certificat signe de notre main, muni du cachet de nos
armes et contresigne par notre secretaire ordinaire pour lui servir
et valoir en ce que de raison. Fait a Lucelle le 20 mai 175 6 35. »

Sig. fr. Gregoire, Abbe de Lucelle.

A ce moment sont engages dejä les premiers pourparlers en vue
d'un reglement du contentieux entre Lucelle et Porrentruy. On tend
a freiner la pratique de l'abbaye sur ce point. Les dates sont signi-
ficatives : la legalisation de la chancellerie du prince n'interviendra
que le 9 septembre de la meme annee. Vers 1770, les articles du

projet de traite sont epluches ; le droit de l'abbaye parait compro-
mis. En 1771, Lucelle accordait des lettres de bourgeoisie a Joseph
Reichmann, de Dannemarie, alors fiscal en ce lieu du Sundgau. Mais
lorsque Reichmann envoie le document a la chancellerie, longtemps
il ne refoit pas de reponse. Sur intervention de l'abbaye pour faire
activer l'affaire, Scheppelin, le procureur general de l'Eveche, prend
position ; son avis est clair : « Cette pretention de Lucelle (a ce

droit) est un formel attentat a l'autorite de Son Altesse, ä laquelle
seule appartient de recevoir des sujets etrangers dans ses terres » ;

puis a l'adresse du conseil charge d'examiner le cas de Reichmann:
« Ii est aussi important que necessaire, dit-il, de reprimer une
pareille entreprise et dans cet objet, je dois vous requerir, Mes-
seigneurs, ä ce qu'il vous plaise, en declarant le dit acte de
bourgeoisie nul et attentatoire ä l'autorite de Son Altesse, faire deffense
et inhibition sous une peine arbitraire et meme corporelle si le cas y
echet, audit Reichmann de resider dans la dite terre de Löwenbourg
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ou y exercer autres actes de bourgeoisie sous pretexte dudit octroi
par lui obtenu de Monsieur l'abbe de Lucelle30. »

Au moment de rediger le texte final du traite, l'abbaye proposait
la teneur suivante : « Le droit de recevoir des bourgeois etant pure-
ment seigneurial, l'abbaye continuera d'en recevoir dans les seigneu-
ries de Lucelle, Löwenbourg et Clösterle », mais finalement le point
en litige fera l'objet de Particle 27 du traite, dans la redaction qui
suit : « L'abbe de Lucelle ne pourra creer ou recevoir de nouveaux
bourgeois dans l'une ni dans l'autre des dites seigneuries de Lucelle
et de Löwenbourg, a moins qu'il ne leur donne des biens ou a titre
emphyteotique, pour s'etablir et domicilier comme tels dans ses dites
seigneuries, et a condition, en cas que les dits nouveaux bourgeois
seront presentes aux dits princes-eveques, qu'ils ne seront point des

personnes qui lui soient suspectes ou autrement desagreables. »

Mais bientot, en introduisant dans le ci-devant ßveche de Bäle la
legislation frangaise, la Revolution supprimera les bourgeoisies pour
leur substituer partout les communes municipales. Apres la chute de

Napoleon, les cantons confederes redevenus libres retablirent aussitöt
les communautes bourgeoises, tandis qu'en France les bourgeoisies
restent supprimees. Chez nous, la detention d'un droit de bourgeoisie
devient une condition prealable a la qualite de citoyen Suisse. Annexe
au canton de Berne en 1815, l'ancien Eveche de Bale sera regi sur
ce point par la legislation bernoise, mais deja l'Acte de Reunion du
14 novembre 1815 stipulait, aux articles 17 et suivants, le retablisse-
ment des communautes bourgeoises dans le Jura. Les modalites
d'execution furent edictees dans un reglement special, date du
29 avril 1816.

Au terme du reglement, l'obtention du droit de bourgeoisie etait
considerablement facilite. Tous les anciens bourgeois encore vivants
rentraient sans autre formalite dans leurs droits. Les anciens
residents ou simples habitants, mais non bourgeois au moment de l'occu-
pation du pays par les Franfais, recevaient aussi le droit de se faire
admettre d'office ä la bourgeoisie de leur lieu de domicile, a certai-
nes conditions peu onereuses. Cependant, si la chose etait assez
claire pour les habitants de villes et de villages, eile l'etait moins

pour l'ancien personnel de l'abbaye de Lucelle et ses nombreux
fermiers. Leur cas etait vraiment special. L'article 4 du reglement de

1816 disait bien que « tous individus non compris dans les

dispositions precedentes, quelle que soit leur origine, leur qualite et leur
position », avaient aussi le droit de recevoir la bourgeoisie dans la

commune de leur domicile actuel, a la condition qu'a la date du
30 mai 1814, ils aient ete domicilies depuis dix ans dans le ci-devant
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Eveche de Bale. En pratique, les choses etaient moins simples. En
depit des lois et reglements, les communautes bourgeoises retablies
ne le cederont en rien aux anciennes en fait de repugnance ä recevoir
de nouveaux bourgeois. Les fermiers et artisans de l'ancienne abbaye,

y compris ceux de Löwenbourg, ressortissaient ä la commune d'habi-
tants de Pleigne.

En principe, ces gens, apres la Revolution, avaient droit a la
bourgeoisie de ce lieu, mais il est probable que la communaute bour-
geoise de Pleigne n'accepta pas l'admission en bloc d'un aussi grand
nombre de nouveaux bourgeois non proprietaires, parlant tous l'alle-
mand et qui, n'apportant rien ou peu de chose ä la communaute,
auraient la jouissance des droits reels substantiels d'une bourgeoisie
comme celle de ce village. On ne pouvait imposer pareille charge
a une bourgeoisie. Par ailleurs, si les anciennes proprietes de l'abbaye
sur la rive droite de la Lucelle avaient change de main, les anciens
fermiers etaient restes generalement les memes, car les fermes du
couvent avaient ete achetees par gens plus riches qu'eux37. Tout
avait ete vendu, y compris les forets ; il ne restait absolument rien

pour constituer une fortune, meme modeste, de bourgeoisie. Aussi,
lorsqu'on se resolut par un artifice juridique a grouper tous ces
anciens fermiers de Lucelle residant sur le ban de Pleigne en une
communaute bourgeoise, celle-ci fut declaree « deuxieme section » de
la bourgeoisie de Pleigne. Rien n'etait change cependant pour cette
derniere ; mais dans l'autre, on avait une communaute bourgeoise
pratiquement independante, qui n'avait de la bourgeoisie que le titre,
avec les avantages juridiques qu'il comportait, certes, mais sans
fortune fonciere ou autre. En fait, la bourgeoisie de Pleigne portera
dans une partie speciale de son registre des bourgeois, ceux de

Löwenbourg et continuera, dans la suite d'y inscrire les noms des

nouveaux bourgeois, que la « deuxieme section » lui communiquait,
mais la s'arretaient les relations de dependance entre les deux
sections38. Pendant un siecle, les bourgeois de Löwenbourg administre-
ront leurs affaires en toute autonomie, comme n'importe quelle autre
communaute. lis auront leur maire, leur secretariat, leur compte a

eux et decideront seuls de l'admission de nouveaux bourgeois. Le
Löwenbourg dont eile portait le titre, n'etait meme pas le siege de

cette bourgeoisie ; les proprietaires successifs de l'ancien domaine et
prieure lucellain, bourgeois d'autres lieux de Suisse, ne le furent
jamais du Löwenbourg. Aussi longtemps que le maire ou l'un des

membres du conseil de bourgeoisie resida sur l'ancien ban de Lucelle,
les seances avaient lieu chez lui et les assemblies peut-etre aussi,

comme etaient expedies chez lui les ecritures et actes eventuels30,
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notamment les lettres de bourgeoisie de nouveaux membres ou les
certificats d'origine sollicites par d'anciens bourgeois.

Mais revenons aux personnes de ces bourgeois de Löwenbourg.
Toutes les families qui, a titre de fermiers, occupaient les proprietes
de Lucelle avant 1792, se retrouvaient sur les memes terres en 1815.
Toutes parlaient l'allemand ; toutes aussi, sauf une, etaient de
religion catholique. La nouvelle bourgeoisie de Löwenbourg fut done
constitute par ces families ; celles-ci, pour la plupart, etaient d'origine

suisse, soleuroise notamment et lucernoise. Pendant un quart
de siecle, cette bourgeoisie groupant toujours les memes families
subsistera vaille que vaille sans eprouver le besoin de s'agrandir.
Jusqu'en 1840, le seul nouveau bourgeois refu fut un fermier, Henri-
Joseph Chevre, originaire de Mettemberg, qui succeda, a la ferme de

Selle-au-roi, vers 1821, ä une ancienne famille bourgeoise de Löwenbourg.

Cependant, soit par l'extinction, soit par le depart des families
d'origine, la communaute bourgeoise de Löwenbourg fondait peu a

peu. Vers le milieu du siecle, les derniers bourgeois d'origine avaient
commence d'ouvrir leur registre ä de nouveaux membres. A ce

moment les bourgeoisies de villes et de villages etaient redevenues

tres jalouses de leurs droits et tres parcimonieuses dans l'octroi de

lettres de bourgeoisie a de nouveaux solliciteurs. D'autre part ce

droit etait tres recherche par des etrangers residant dejä en Suisse,

et desireux d'acquerir la nationalite helvetique, pour laquelle il
fallait, on l'a vu, attester de l'appartenance a une communaute
bourgeoise. C'est entre les annees 1870 et 1900 que la bourgeoisie
de Löwenbourg fut le plus recherchee, notamment par les families
israelites, la Suisse n'ayant accorde cette possibilite aux juifs que
depuis 1866.

Cette communaute bourgeoise n'ayant laisse que fort peu d'ecrits
et d'archives, certains details d'une administration reduite au strict
minimum, sont mal connus. Les nouveaux venus payaient naturelle-
ment une finance d'entree, variable selon la fortune, apparemment.
Vers 1870, ce droit d'entree etait de 150 francs en moyenne. Plus
tard, il pourra varier entre 200 et 500 francs. Par ce moyen et peut-
etre par une imposition temporaire des membres, la commune
bourgeoise de Löwenbourg disposait, vers 1880, d'une fortune en espece
d'environ 80 000 francs, somme qui constituait le fonds d'assistance

aux bourgeois necessiteux et infirmes. Car il avait ete bien entendu

que la bourgeoisie de Pleigne n'assumerait pas les frais d'assistance
des membres de la deuxieme section et que celle-ci y pourvoirait.

A la fin du siecle, la bourgeoisie de Löwenbourg ne vit plus
qu'au ralenti. Elle est aussi moins demandee qu'auparavant, depuis
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que l'admission a ce droit avait ete facilitee, notamment dans les
villes. On avait peine a trouver des bourgeois pour constituer un
conseil qui se reunissait encore une fois par an ä l'hotel de ville de
Delemont pour expedier les quelques affaires courantes ; les cas
d'assistance et la passation des comptes y formaient l'essentiel des

tractanda. La derniere admission ä la bourgeoisie est datee de 1907.
L'annee suivante, ou vers 1910, le registre etait ferme a d'eventuels
solliciteurs, sur ordre de l'autorite prefectorale. En meme temps, les

quelques livres et documents officiels etaient remis a la commune de

Pleigne qui assure la gestion du restant de fortune et delivre les

actes d'origine aux anciens bourgeois qui en sollicitent. Mais le
secretariat communal de Pleigne continua de delivrer ces pieces au
titre de la bourgeoisie de Löwenbourg. Cela jusqu'en 1949, l'annee
qui sonna le glas definitif de cette bourgeoisie. Depuis ce moment,
les anciens bourgeois de Löwenbourg peuvent evidemment obtenir
leurs pieces d'identite, mais au titre de Pleigne, simplement, et sans

que pour autant ces anciens bourgeois de Löwenbourg soient devenus

bourgeois de Pleigne. Ainsi disparaissait une institution qui avait,
pour un siecle et demi encore, perpetue et fait assez largement con-
naitre le nom de la seigneurie et du prieure de Löwenbourg.
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Ancien plan (XVP siecle) du domaine de Lucelle-Löwenbourg.
(Archives du Departement du Haut-Rhin, Colmar.)

Löwenbourg. Fajade principale, aile sud. (Photo A. Chevre.)

Contrat de vente de 1526. Copie-traduction faite sur l'original au

XVIII" siecle. (Archives de l'Ancien fiveche de Bäle, Porrentruy.)



LES FAMILLES BOURGEOISES DE LÖWENBOURG

Depuis sa creation en 1816, la bourgeoisie de Löwenbourg a

compte environ soixante-dix families ou noms, dont sept families
et deux personnes seules de bourgeois d'origine et une soixantaine
de families ou de noms de bourgeois rejus ; parmi ceux-ci une
douzaine de families israelites. II a ete delivre dans le meme temps
pres de 850 certificats d'origine, y compris les lettres de bourgeoisie
qui remplissaient ce role pour leur detenteur.

La liste ci-dessous est etablie sur la base du registre des bourgeois

de Pleigne, registre, nous l'avons vu, qui comportait les noms
de bourgeois de la deuxieme section. La liste du registre est probable-
ment complete, sans que soit exclue cependant la possibilite de l'un
ou l'autre oubli. Le registre ne fournit que tres peu d'indications
sur les families elles-memes et il n'entrait pas dans le propos du

present travail de pousser les recherches d'ascendance ou de descendance.

Il n'est done rapporte ici que les indications sommaires du
registre, completees parfois par les renseignements recueillis a l'occa-
sion d'autres recherches. Dans la publication de cette liste, nous dis-
tinguerons done les bourgeois d'origine des bourgeois refus, les
premiers dans l'ordre alphabetique, les seconds dans l'ordre chrono-
logique de leur admission.

LES BOURGEOIS D'ORIGINE

Brosy Familie originaire de Ramiswil et Mümliswil (Soleure), enga-
gee par l'abbaye de Lucelle pour sa courtine de Pleigne

(Plenhof). Le bail de l'ancetre, Ulric Brosy, de Ramiswil, est date du
l°r avril 1678. D'un seul tenant d'abord, la courtine est partagee
en deux lots en 1696, les deux parties etant louees respectivement
a Ulric et Christ Brosy ensemble, et Franjois Brosy. La courtine
lucellaine de Pleigne sera tenue par cette famille jusque vers 1830,
mais avant la Revolution, nous trouvons, a des periodes diverses, des

membres de cette famille dans plusieurs des fermes de l'abbaye, de
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part et d'autre de la riviere. A la fin du XVIII" siecle, Franjois
Brosy, etabli ä Pleigne meme, sollicitera en vain son admission a la
bourgeoisie du lieu, mais apres la Revolution, cette famille obtiendra
la bourgeoisie dans ce village, tandis que tous les autres Brosy seront
bourgeois de Löwenbourg. Le 18 octobre 1696, un bail etait signe

par Lucelle et Jacques Brosy, pour la petite metairie de la Combe-
es-pierres (Steinboden).

Donze Jean-Pierre Donze, mort en 1803, a l'äge de 78 ans, epoux
de Madeleine nee Gaule, de Charmoille, etait venu comme

tuilier, louer la tuilerie de Lucelle, appartenant aussi au couvent.
Son fils Pierre, ne en 1767 et marie en 1811 avec Anne-Marie nee
Poupon, de Charmoille egalement, succeda a son pere a la tuilerie
(l'actuelle auberge de Lucelle).

Diettlin Famille venue d'Alsace. L'ancetre, Joseph Diettlin, vint
s'etablir au moulin de Saint-Pierre (Moulin-Neuf) construit

en 1699 par l'abbaye. Cette famille residera ensuite longtemps au
moulin de Bavelier, jusque vers le milieu du si&cle dernier ; mais des

membres de la famille s'etablirent egalement a Ederschwiler, Rog-
genbourg et ailleurs.

Droxler Famille originaire de Roggliswil-Pfaffnau, dans le canton
de Lucerne. Sur une liste du personnel lai'que de l'abbaye

pour l'annee 1661 figure Ulric Droxler avec ses trois fils, Michel,
Bernard et Hansle, le pere etant chef-bouvier (Ochsenmeister) de

l'abbaye. En 1665, Ulric Droxler loue la metairie de Bavelier, sise

au-dessus du moulin de ce nom, et sa famille occupera cette ferme
pendant plus d'un siecle et demi, c'est-a-dire jusqu'apr£s la Revolution.

Le 11 mars 1674, les freres Michel et Bernard Droxler avaient
loue pour neuf ans la metairie de Löwenbourg. Cent ans plus tard,
en 1779, cette metairie etait de nouveau tenue par un membre de
la famille, Joseph Droxler, qui avait epouse Catherine Brosy, de

la Courtine (Plenhof). En 1704, les terres du Moulin de Saint-Pierre
etaient cultivees par un Claude Droxler.

Futterer Famille originaire de Forchheim dans la Foret-Noire.
Laurent Futterer, mort ä l'äge de 83 ans, en 1804, et qui

avait epouse Marie-Anne Fleury, de Pleigne, etait venu de la Foret-
Noire s'engager comme garde-forestier et garde-chasse (et chasseur)
de l'abbaye. II habitait, comme tel, la petite maison ou ferme de

Mecolis, en bordure des forets du couvent, du cote de Pleigne.
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Antoine Futterer, fils de Laurent, succeda a son pere dans l'emploi,
residant aussi a Mecolis. Un membre de la famille s'etablit a Winkel
ou il fit souche ; ses descendants habitent encore ce village.

Stächeli Famille d'origine probablement soleuroise, dite aussi Stäche-
lin, Stöcklin. Le 26 avril 1696, Gaspar Stächeli louait

pour cinq ans le petit bien de Lucelle dit Mecolis ; peut-etre etait-il
garde-chasse du couvent, comme le sera Futterer. En 1682, nous
trouvons un Hans-Ulric Stöcklin fermier de Lucelle ä Steinboden
(Combe-es-pierres), puis Urs Stöcklin en 1703, puis Flans-Ulric en
1747, annee ou, d'autre part, un Ulric Stöcklin loue pour neuf ans
la metairie de Löwenbourg. D'autres membres de la famille sont
signales comme fermiers de Lucelle ä Hinterschloss et ä la Selle-au-
roi. Le 30 octobre 1758, Turs Stöcklin passe de la Neuneich, de
l'autre cote de la riviere, au moulin de Saint-Pierre. Ii avait epouse
Anne-Marie Spiess, d'Ederschwiler sans doute. Mais c'est ä la Selle-
au-roi (Richterstuhl) que s'etablit ä demeure cette famille, pour un
siecle et davantage. Jacques, qui avait epouse Catherine Lachat,
meurt lä en 1799, ä l'äge de 75 ans. Son fils Joseph qui avait epouse
en 1808 Madeleine Heitsch, de Roggenbourg, lui succede comme
fermier de la Selle-au-roi.

Rieh Famille d'anabaptistes (Mennonites) originaire de Suisse (can¬

ton de Berne), mais emigree dans le Sundgau ou nous la
trouvons etablie dans plus d'une ferme de cette region au XVIII0
siecle40. C'est probablement d'Alsace qu'un membre de la famille
vint ä la ferme de Steinboden, juste avant ou pendant la Revolution.
Le premier connu est Jean Rieh, mort en 1808, ä l'äge de 71 ans. Ses

trois fils, Nicolas, Jean et Christ ont fait souche et la descendance

est nombreuse. En 1860, treize actes d'origine etaient delivres d'un

coup aux treize enfants de Nicolas Rieh fermier encore ä

Steinboden.

LES BOURGEOIS REgUS

Chevre Familie originaire de Mettemberg. L'ancetre, Henri-Joseph
qui avait epouse en 1806 Anne-Marie Rais, de la Kolhholz,

une ferme de la bourgeoisie de Delemont, vint s'etablir ä la Selle-
au-roi vers 1821. Ii acquit ensuite cette ancienne metairie de Lucelle
d'un juif nomme Meyer, de Dürmenach. Decede en 1859, Henri-
Joseph Chevre avait acquis la bourgeoisie de Löwenbourg vers les

annees 1830. Ii laissait de nombreux fils dont l'un, Ferdinand, resta
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a la Selle-au-roi ; son fils Leon, celibataire, reprit la ferme apres lui,
puis celle-ci passa en d'autres mains en 1924. En 1880, Charles
Ch&vre, geometre, qui habitait egalement la Selle-au-roi, etait maire
de la bourgeoisie de Löwenbourg.

Carlin Familie originaire de Rang (Doubs), arrivee en Prevote
de Moutier-Grandval pendant la Revolution. Pierre Carlin,

officier de gendarmerie, mort en 1827, avait epouse la Catherine
Chevalier, de Grandval. Ii vint s'etablir ä Delemont en 1826. En
1839, son fils Edouard, etudiant en droit a Fribourg-en-Brisgau —
ou il trouvera son epouse, Emilie de Weisseneck —, avait sollicite
en vain 1'entree de la bourgeoisie de Delemont ; cette faveur lui fut
refusee probablement pour des raisons politiques. C'est alors que
s'etant adresse a eile, la bourgeoisie de Löwenbourg l'accepta en
1840. Cet avocat de Delemont joua dans la suite un role politique
important, avant de devenir conseiller d'Etat bernois. Mort ä Berne
en 1864.

Viette Familie originaire de Franche-Comte, etablie ä Cornol. Des
certificats d'origine sont delivres en 1860 aux trois freres

Pierre, Jacques et Jean Viette.

Bitschy Originaire de Fregiecourt. Un membre de la famille etabli
en Alsace, a Oberlarg, revint dans son village. Refu bourgeois

de Löwenbourg en 1860 egalement. Des certificats d'origine
sont delivres cette annee-la aux freres Pierre-Eugene, Henri-Joseph,
ainsi qu'a Jean-Xavier qui avait epouse Therese Rosse.

Kammerer Anastasie, jusque-lä « heimatlos », obtient des lettres de

bourgeoisie vers le meme temps.

Torno Famille d'origine italienne etablie a Delemont. Le premier
de la famille signale dans le registre, vers 1870, est Jean-

David Torno, ne en 1816.

Petri En 1872, Frederic Petri, fils de Guillaume et de Madeleine
nee Gerber, negociant ä Berne, rejoit un certificat d'indigenat

de la bourgeoisie de Löwenbourg.

Choquard, Familie originaire de Beaucourt (Territoire). L'ancetre
vint s'etablir a Porrentruy comme negociant avant 1850.

Un de ses fils, Joseph, ne en 1855, y monta une distillerie, puis une
brasserie. Ii epousera Anne-Marie Burger, de Röschenz mais nee a

Angenstein, et devint bourgeois de Löwenbourg, en 1872. Fut prefet
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de Porrentruy oü il est mort en 1937, en laissant une nombreuse
descendance.

Meyer Familie israelite etablie a Porrentruy mais venue de Nieder-
Hagental. En 1872, certificat d'indigenat de Löwenbourg

delivre a Aaron Meyer, fils d'Elie et de Perrette nee Ginsburg, pour
lui, son epouse Adelaide nee Adler et leurs trois enfants. Cette
famille vint s'etablir a Delemont ; Isaac, un des fils, puis apres lui
son fils, furent les derniers secretaires de la bourgeoisie de Löwenbourg.

L'annee suivante, le meme acte est delivre aux trois freres Gas-

par, Aaron et Marx Meyer, fils de Joseph et de Rosine nee Göbele,
ainsi qu'ä Joseph Meyer, ne en 1814, fils d'Elie et de Veronique
nee Didisheim.

Nordmann Famille israelite de Berne. Un certificat d'origine est
etabli en ce meme temps au nom d'Isaac, pour lui, son

epouse Pauline nee Picard et leurs trois enfants Moise, Louis et
Rosalie.

Lachat Familie originaire de La Scheulte, etablie ä Levoncourt
vers le milieu du siecle dernier. En 1873, des certificats de

bourgeoisie sont delivres ä Celestin, Constant et Charles Lachat,
ainsi qu'a Joseph. En 1863, Charles residait ä Montgremay. Est

signale aussi Antoine Lachat, fils de Jean-Pierre et de Marie-Agathe
nee Farine. Antoine avait un frere, Joseph.

Gcetschel Famille israelite signalee a Bassecourt, puis a Delemont,
vers le milieu du siecle dernier. Un acte d'origine est

delivre en 1873 a Isaac, avocat a Delemont, ne la en 1856. Epousa
Hortense nee Blum en 1883. Il etait fils d'Armand et de Bunel nee
Katz. En 1879, c'est Maurice, frere d'Isaac, qui re9oit le meme document.

Didier Originaire de Bonhomme (Alsace). Sollicita vers le meme
temps la bourgeoisie de Löwenbourg a l'occasion de son

mariage avec Seraphine Chevre, de Mettemberg ou il residait. La
famille subsiste en diverses localites du Jura.

Contat Meme annee, certificat de bourgeoisie donne ä Franfois
Leonard Contat, fils d'Edouard-Calixte et de Rosine nee

Brolliet.

Reinhard Meme annee, meme document delivre ä Aristide Rein-
hard, fils d'Andre et de Brigitte nee Nudat, de Rixheim.
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Levy Familie israelite etablie en Alsace avant la Revolution. En
1874, Abram Levy, ne en 1853 ä Nieder-Hagental, fils de

Samuel et de Catherine nee Bloch, obtient la bourgeoisie pour lui
et son epouse Louise nee Löb, d'Avenches.

La meme annee sont admis a la bourgeoisie les trois fils de

Raphael Levy, ne a Porrentruy en 1810, et de Pauline nee Bigeard ;

Raphael etait fils de Salomon, signale a Porrentruy en 1795 deja.
Ces fils de Raphael sont Louis qui epousera a Buix, en 1888, Gertrude
nee Uhlmann puis Jacques ne en 1854, puis Joseph qui quittait
Seppois-le-Bas en 1875 ; epousa Rosalie nee Uhlmann ; famille etablie

a Delemont (Irmin et Georges Levy).

Gury Meme annee, acte d'origine delivre ä Joseph Gury, ne en
1853, fils de Jean-Baptiste et de Celestine nee Calame, pour

lui et son epouse.

Bodenehr Famille d'origine bavaroise. En 1874, acte d'origine deli¬

vre a Jacques-Louis, ne a Munich ainsi qu'a Adolphe,
fils de Charles-Auguste ne en 1816 et mort ä Zurich en 1880 et de

Marie-Catherine nee Schaltenbrand, de Laufon. De meme, certificat
d'indigenat donne ä Emile Schaltenbrand, dont l'epouse etait
Hermine nee von Roll, de Soleure.

Meyer Famille d'origine alsacienne (Sondersdorf). Cette meme
annee, memes pieces donnees ä Auguste et Charles, fils

d'Etienne et de Marguerite nee Spiess, d'Ederschwiler. Commerfant
en bois, Etienne acheta le moulin de Saint-Pierre (Moulin-Neuf). Un
des fils, Auguste, fit souche a Moulin-Neuf ; il eut un fils Adolphe

et deux filles.

Fetter En 1875, certificats d'origine de Löwenbourg aux trois freres
Louis, Ignace et Joseph, fils d'Ignace et de Marie-Anne.

Familie etablie alors ä Courtedoux.

Schwöb Famille israelite, auparavant a Friesen (Alsace). En 1876,
certificat delivre a Franfois-Joseph Schwöb, fils de Marx

et d'Anne-Marie nee Fischer.

Meyer Meme annee, meme acte delivre a Leon-Joseph Meyer, ne

a Ballschwiler (Alsace) en 1863, fils de Franjois et de

Marie nee Stemmlin. Mariage en 1879 avec Armandine nee Voisin,
de Corgemont.

Traglio D'origine italienne. Familie etablie dans les vallees de
Tavannes et de Saint-Imier. Certificat d'indigenat delivre

en 1876 aux treize enfants d'Angelo et de Pauline nee Nicolet.
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Grosjean Certificat d'origine donne en 1878 a Alfred Grosjean,
de Plagne et ä son epouse nee Huguelet, de Vauffelin.

Friederich Familie originaire de Baar (Alsace) etablie dans la vallee
de Tavannes. En 1878, acte d'origine de la bourgeoisie

de Löwenbourg delivre ä Franjois, a son epouse Anne-Marie nee
Schild, de Granges et a leurs neuf enfants.

Courvoisier Louis-Francis Courvoisier ne en 1850 ä Indevillers
(Doubs), fils de Ferreol et d'Annele nee Ramseier,

sollicite un certificat d'origine en 1878 egalement, pour lui et sa
femme Marie-Louise nee Mamie.

Perelet Meme annee, meme document donne au couple Perelet,
originaire de Beaucourt, etabli alors a Porrentruy.

Marxer Meme annee, certificat d'indigenat de Löwenbourg delivre
ä Joseph Marxer, fils de Jerome et de Veronique nee

Biegenwald, pour lui et son epouse nee Farine. Ramification nom-
breuse en Suisse.

Werner Familie originaire de Prusse. Certificat d'indigenat donne
en 1878 a Ferdinand Werner et son epouse.

Behe Originaire d'Eglingen (Alsace). En 1878 ou 1879, acte d'ori¬
gine delivre a Francois Leger, fils de Leger et d'filisabeth

nee Beuglet.

Hceffler L'ancetre, Nicolas, fils de Charles et de Barbara nee Mertz,
de Winkel, etait fondeur ä Lucelle. Marie en 1854 avec

Eleonore nee Marchand, de Pleigne, Nicolas sollicita en 1879 des

lettres de bourgeoisie de Löwenbourg. Familie prospere de sableurs et

fondeurs, dont les descendants, etablis a Zurich-Oerlikon, se sont
fait une situation brillante aux Fonderies d'Oerlikon.

Widolf En 1880, certificat d'indigenat delivre a Fanny et Marie
Widolf nees a Porrentruy, filles d'Ambroise et de Marie

nee Pequignot.

Baumgartner Certificat delivre en 1883 ä Hermann Joseph Baum¬

gartner, de Burg (Bade) et ä son epouse Marguerite nee

Rogger.

Musy Meme annee, certificat d'indigenat delivre a Emile Musy
ne a Grandval en 1863, fils d'Amedee et de Marianne nee

Gerber.
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Michel En 1888 rejoivent le meme document Jean-Fran^ois Michel
ne a Gray (Haute-Saone) et son epouse Pierrette nee Chau-

monot. Familie etablie a Porrentruy.

Demesy Meme annee, acte d'origine donne a Jules Demesy, tailleur,
ne a Malbouchans (Haute-Saone) et a son epouse Elise nee

Lachat, ä Moutier.

Gerard Antoine Gerard, ne a Chäteau-Salins (Haute-Saone) en
1866, verrier a Moutier, rejoit le meme document, la meme

annee, ainsi que son frere Lucien.

Berthet Valere Berthet, d'origine probablement fribourgeoise, mais
residant ä Vieques, obtient la bourgeoisie de Löwenbourg,

en 1894.

Eckert Familie originaire de Hollstadt (Baviere). Philippe Arnold
Eckert auquel est delivre un certificat de bourgeoisie en

1895 etait ne a Delemont en 1874, fils d'Urbain et de Pauline nee
Gschwind. Urbain Eckert etait arrive dans la region comme commis
a Laufon.

Klip/el En 1895 egalement, refoit son certificat de bourgeoisie de

Löwenbourg Karl Klipfei, originaire d'Emendingen (Bade),
travaillant aux moulins de Laufon. Le document valait pour lui, son

epouse Anna nee Stolz et leurs quatre enfants. Ramification de la
famille a Laufon, Grellingen et Bäle.

Färber En 1897, certificat de bourgeoisie donne a Christian Färber
ne ä Weihmünster (Prusse), ainsi qu'ä son epouse nee

Segginger de Laufon.

Hartmann Familie originaire de Zillisheim (Alsace). Joseph Hart¬
mann et son epouse nee Schaltenbrand, de Laufon, refoi-

vent leur certificat de bourgeoisie, en 1897.

Schoppig Familie israelite venue de Ober-Hagental ä Delemont.
En 1899, certificat de bourgeoisie delivre ä Moi'se Schoppig,

fils de Samuel et de Therese nee Meyer ; marie ä Henriette nee
Feiss, de Nieder-Hagental, pour eux et leurs cinq enfants: Therese-
Emma, Salomon, qui fut medecin ä Delemont, Blanche, Irma et
Charles.

Villemenot Le couple Villemenot, ä Rebevelier, refoit un acte d'ori¬
gine de Löwenbourg, en 1899 egalement.
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Felix Meme annee, certificat d'indigenat delivre ä Paul Felix, fils
d'Alois et de Zeline nee Joray, a Belprahon.

Bein Meme annee, meme document donne a Georges-Philippe
Bein originaire de Kulistadt, fils de Philippe mort ä Dele-

mont en 1880.

Bacharach Familie israelite etablie alors a Muttenz. En 1899, certi¬
ficat de bourgeoisie delivre a Alexandre fils de Mathieu

et de Marie nee Goetschel, de Nieder-Hagental. Meme chose pour
Benoit et Sylvain, fils d'Alexandre et de Judith nee Gcetschel.

Stählin En 1900, un acte d'origine est donne a Albert Stählin fils
d'Albert, ä Courfaivre, pour lui et son epouse Marie-

Louise nee Jobin.

Munck Vers le meme temps, certificat d'origine donne ä Albert
Munck, fils de Dominique et de Florine nee Reckling,

habitant Ederschwiler.

Baumann En 1903, Emil Arnold Baumann, venu de Neukirch,
etabli ä Berne, rejoit son acte d'origine.

Enderlin Meme annee, certificat delivre ä Charles Enderlin, fils
de Martin et d'Emma Fiugentobler, ne en 1884 ä Durlins-

dorf (Alsace), marie ä Laufon.

Bergonzo Familie d'origine probablement italienne, etablie alors
ä Courrendlin. En 1904, certificat d'indigenat de Löwen-

bourg delivre ä Maurice et Pierre Bergonzo.

Laemle Familie israelite venue de Selestat; en 1903, meme docu¬

ment donne ä Marc Laemle, ne en 1846, fils de David et
d'Adele nee Schnerle, pour lui, sa femme Aline nee Weil et deux
enfants nes ä Berne.

Rauch Meme annee encore, meme document delivre ä Karl Rauch.

Weiler Familie israelite residant alors ä Berne. En 1904, acte
d'origine delivre ä Ffenri Weiler, fils de Michel et Sara.

Bernheim Familie israelite, auparavant ä Cernay (Alsace), alors
ä Delemont et Berne. Certificat delivre en 1904 ä

Raphael Bernheim fils d'Emmanuel et de Julie nee Dreifuss.

Drück Originaire de Karlsruhe. Meme annee, meme document
delivre ä Ferdinand Drück fils de Friedrich Charles, ne le
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20 fevrier 1856, marie a Bienne en 1887, a Elise nee Schwitz, pour
eux et leurs deux fils Max-Ferdinand et Franz-Walter, tous deux
maries a Berne.

Bauer Meme annee et meme document a Karl Bauer ne a Vienne
et son epouse nee Kuenzi.

Schmoll Familie israelite. En 1907, certificat d'origine delivre a
Aaron Schmoll ne a Conflans en 1848, marie a Seppois-le-

Bas, mort ä La Chaux-de-Fonds, pour lui, son epouse Elise nee
Bloch et leur fils Louis.

Katz Meme annee, meme document delivre a Blanche, Rene et
Clarisse Katz, enfants de Jacques et d'Elise nee Bloch, de

Foussemagne, ä Aarberg.

Paulsen Meme annee, meme piece ä Frederic Paulsen et sa femme
Emilie nee Calame, a Courtelary.

Salb Enfin, derniere admission a la bourgeoisie de Löwenbourg,
Georges Salb fils d'Henri et son epouse, residant alors ä

Laufon.
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ANNEXE I

CONTRAT DE VENTE DE LA TERRE DE LEUWENBOURG
AU PROFIT DE L'ABBAYE DE LUCELLE

DU 30 AYRIL 1526

(Copie vidime, AAEBP. B. 240/51)

Nous du Serenissime, haut, puissant Prince et Seigneur, Seigneur
Ferdinand, Prince Infant d'Espagne, Archiduc d'Autriche, Due de

Bourgogne, de Styrie, de Carinthie et de Carniole, Comte du Tyrol,
etc., notre tr&s gracieux, les Senechal, Regents et Conseillers en
Haute-Alsace, confessons et faisons a sjavoir a tous par cette lettre,
qu'ä la date de cejourd'hui, siegeant publiquement en justice icy ä

Ensisheim, est comparu pardevant nous le ferme Jean Thüring
Münch de Münchenstein, nomme de Leuwenbourg, avec deux lettres
de consentement, scellees, emanees, l'une dudit Serenissime Prince, et
l'autres des fermes Jacques Münch et Mathias Münch de Münchenstein,

nommes de Leuwenbourg, freres dudit Jean Thüring Münch
de Leuwenbourg dont voicy la teneur de mot a mot : Nous Ferdinand,

par la grace de Dieu Prince et Infant d'Espagne, archiduc
d'Autriche, due de Bourgogne, de Styrie, de Carinthie et de Carniole,
Comte du Tyrol, etc., confessons publiquement par cette lettre que
notre ame et feal, Jean Thüring Münch de Leuwenbourg et ses ayeux
ayant porte jusqu'a present le chateau de Leuwenbourg en fief de
Nous et de notre Maison d'Autriche, et nous priant et requerant
presentement consentir a ce qu'il puisse, selon ses besoins, vendre
ce chateau en propre, au digne, notre aime et devot abbe et couvent
de la Maison-Dieu de Lucelle, en employant le prix d'acquisition
qu'il en retirera a quelques autres biens-fonds, et ä l'encontre de

reporter en fief de Nous et de notre Maison d'Autriche les biens

qu'il achetera ou bien la redevance qu'il a acquise sur notre Princi-
paute du Würtemberg, moyennant treize cents florins remains ;

qu'ayant egard ä sa träs humble priere et par grace speciale, Nous
avons gracieusement consenty en sa dite demande, et Nous le faisons
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avec connaissance et en vertu de cette lettre, a ce qu'il puisse
vendre, suivant ses besoins, ledit chateau de Leuwenbourg pour
propre, au susdit abbe et couvent de Lucelle, ä charge d'employer
incessamment le prix d'acquisition qu'il retirera de ce chateau de

Leuwenbourg a quelques autres biens-fonds, pour, a l'encontre tenir
iceux, ou la redevance qu'il a acquise comme dit est sur notre
Principaute de Würtemberg, moyennant treize cents florins romains,
en fief de Nous et de notre Maison d'Autriche, ainsi qu'il est dit
cy-dessus, et comme il s'y est oblige particulierement envers Nous,
sans dol, en foy de cette lettre donnee a Inspruck le neufieme jour
du mois de may, l'an du Seigneur quinze cens vingt trois, et etait
signe le Serenissime Prince Ferdinand, ad mandatum Serenissimi
Domini Principis Archiducis proprium. Robinhaubt et Waidenberg.

Nous cy-apres nommes Jacques Münch et Mathias Münch de
Münchenstein dit de Leuwenbourg, freres, confessons et faisons ä

sfavoir ä tous par cette lettre, qu'apres que feu le noble ferme
Fridrich Münch de Münchenstein dit de Leuwenbourg, notre eher

seigneur et pere, a tenu la maison et chateau de Leuwenbourg avec
tous ses droits et appartenances en fief des tres louables Princes de
la Maison d'Autriche, et ycelle ainsi possedee jusqu'ä son deces, et
comme dans le temps present le noble ferme Jean Thüring Münch
de Münchenstein dit de Leuwenbourg, comme notre frere aine tient
cette maison de Leuwenbourg en fief et qu'a cette cause il a
requis le vouloir et la faveur de nous, les freres susdits, pour vendre
la dite maison de Leuwenbourg avec ses appartenances, nous les deux
avons sur cela, bien sciemment, pour nous et nos heritiers, concede

et accorde, sous la condition suivante, audit Jean Thüring Münch
de Leuwenbourg, ainsi que nous voulons lui avoir concede et accorde

par ces presentes, bien deliberees, et en vertu de cette lettre, que le

dit Jean Thüring Münch de Münchenstein, dit de Leuwenbourg, notre
frere, doit et peut negocier en forme de vente, comme aussy faire et
agir selon son mieux avec ladite maison et chateau de Leuwenbourg,
a charge, par ledit Jean Thüring Münch d'employer le prix de la
vente du chateau et des redevances assurees, et de les tenir en fief,
en quoi il ne sera empeche ny par nous ny d'ailleurs par autruy.
Nous nous engageons aussy de bonne foy, pour nous et nos heritiers,
de ne jamais rien faire ny dire de contraire aux presentes, ny par
nous ny par d'autres et de n'accorder ä personne de le faire en fajon
quelconque mais de les tenir honnetement pour vrayes, fermes et
stables, sans fraude, ayant chacun de nous deux pour vraye foy et
temoignage appose son propre sceau a la fin de cette lettre, qui a

ete donnee sur samedy devant le jour de la St. Barthelemy l'Apötre,
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lorsque l'on a compte quinze cens vingt trois ans, d'une part; et les

dignes et bien doctes et devots sieurs Henry Happer::' et sieur Cas-
pard Gottschal de la Maison-Dieu de Lucelle, ordre de St. Bernard
de Citeaux, dans l'ßveche de Basle, grand cellerier, et
prieur ä Rheinthal, comme procureurs, au nom et a cause
des dignes sieurs Thiebaud abbe et couvent de la susdite
Maison-Dieu de Lucelle, d'autre part; declarant le susdit
Jean Thüring de Leuwenbourg, que sur le consentement et
de bonne et müre premeditation, sans y avoir ete porte par
fraude, ny circonvenu, mais particulierement tant pour son meilleur
avantage et celuy de ses freres profit et besoin, que pour leur eviter
une perte notable, frais et dommages, qu'il ne scaurait mieux preve-
nir que par la presente vente ; il vendu d'une vente droite, vraye,
ferme, stable, perpetuelle et irrevocable, pour luy ses freres susdits,
ses heritiers et les leurs, heritiers feodaux et successeurs, qu'il a aussy
fermement et fortement obliges en general et en particulier aux
presentes, ainsy qu'il a aussy donne ä acheter par devant nous,
suivant qu'il devait, pouvait ou voulait le faire de toutes fagons de

droit ou de coutume, de justice ecclesiastique et seculiere,
particulierement suivant l'usage de cette cour princiere, et la coutume de la
noblesse de ce pays, de la maniere la plus assuree, la plus constante
et la meilleure, aux susdits sieurs abbe et couvent de Lucelle, les-

quels ont aussy droytement et loyalement achete de luy comme dit
est, pour luy et tous leurs successeurs en la dite Maison Dieu, le bourg
de Leuwenbourg et les rentes en graines situees au-dessous du bourg,
dans le ban et les forrets qui sont situees en dela et en-deja de la
Lucelle, les montagnes et les forrets a Neuneich et ce qui y appar-
tient, le tout etant situe dans les circuits qui s'ensuivent : premiere-
ment depuis la combe et la fontaine et ruisseau en bas jusqu'a la
fontaine du Schartz, puis le long de cette fontaine et du ruisseau

jusqu'au Bosenbach, puis le long du Bosenbach jusqu'a la Lucelle,
en apres, montant la Lucelle jusqu'au Grund, entre Blochmund et
Schartz et le long de ce Grund en montant jusqu'a la hauteur, et
suivant la hauteur devant la Neuneich et dedans la Schartz jusques
dans le Grund qui est situe derrier le Kirchberg, et descendant le

dit Grund jusqu'a la Lucelle, et en apres descendant la Lucelle
jusqu'au ruisseau de Badenschweiller, entre lequel Grund derrier ledit
Kirchberg et le Bosenbach, la Lucelle appartient audit bourg et
chateau de Leuwenbourg, et ce que porte l'eau dans les montagnes

* En realite, il s'agit d'Henry Sapper, futur abbe de Lucelle. A noter que
l'orthographe fantaisiste de certains mots a ete respectee dans la transcription
des presents documents publics en annexe.
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Neuneich et Schartz vers la Lucelle, appartient aussi au dit bourg
et chateau ; et en apres montant le ruisseau dudit Badenschweiller
jusqu'a l'Eck ou eile prend sa source, puis montant la hauteur vers
Modenschweiler, et suivant cette hauteur jusques derechef ä la
combe, et ce qui est situe dans et entre ce contenu, soit, campagne,
bois, finage, ban, eau et cours d'eau, tout ce qui appartient ou
doit appartenir aux susdits bourg de Leuwenbourg ; de sorte que
dorenavant les dits abbe et couvent de Lucelle et leurs successeurs

auront, et leur appartiendra, en et dedans le dit Leuwenbourg vendu,
rentes en grains, forrets, montagnes, campagne, bois, finage, ban, eau
et cours d'eau, pieces, biens et appartenances, au moins et au plus,
ainsy que le tout a ete appelle, nomme, cy-devant compris, eclaircy,
use, provenu et accoutume ; toutte juridiction, droit, justice,
puissance, usage, usufruit et jouissance, de meme que cela est advenu
des ayeux du vendeur, ä luy le vendeur, et que jusqu'a cejourd'huy,
date de cette lettre, il en a en tout ou en partie l'usage, jouissance,
possession, et que cela s'est poursuivy ou devait se poursuivre, pour
avec le tout ou en partie, sur ledit consentement du Serenissime
Prince et des freres du vendeur, agir, faire et laisser, comme avec
d'autres biens propres appartenans ä eux les acquereurs, sans gene

ny empechement de la part du vendeur, de ses freres, ses heritiers

ny les leurs, heritiers feodaux et successeurs, ny d'ailleurs de la part
de personne a cause d'eux. La presente vente passee, donnee et faite
pour treize cens florins romains, ayant cours, bons en or, et assez

pesans en poids, desquels le vendeur s'est declare avoir ete effectue,

paye et bien satisfait par les acquereurs ; ayant sur cela, pour luy,
ses deux freres susdits, ses heritiers et les leurs, heritiers feodaux et

successeurs, renonce de main et de bouche au susdit bourg de

Leuwenbourg, rentes, pieces et biens, avec toute juridiction, droit,
justice, profit, chutes, jouissances et appartenances, ainsi qu'ils appar-
tenaient au vendeur et ses ayeux jusqu'a cette vente, comme il est
ecrit cy-devant, ryen excepte ny reserve ; et ayant aussi abandonne
ce bourg vendu, pieces, biens et leurs appartenances, en plein et entie-

rement, pour luy et ses freres, ses heritiers et les leurs, heritiers
feodaux et successeurs de ses mains, pouvoir et possession et remis
publiquement et juridiquement es mains et loyale possession des

susdits acquereurs et leurs successeurs doivent avoir derenavant du
vendeur, de ses freres, ses heritiers et de leurs heritiers, feodaux et
successeurs, entier et plein pouvoir, droit et puissance, d'en ordonner
et disposer, faire et laisser, en touttes affaires et en touttes choses dans
la mesure et de la fajon que de droit et de coutume en telles affaires
et choses, et qu'il a ete cy-devant d'usage, et les acquereurs et succes-
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seurs pensent et se confient d'en jouir ; le vendeur, ses freres, ses

heritiers ny les leurs, heritiers feodaux et successeurs, ne devant et ne
voulant a l'avenir y avoir aucun pouvoir ny droit; ayant aussy le
dit vendeur, pour luy, ses freres, ses heritiers et les leurs, heritiers
feodaux et successeurs publiquement voue en justice et promis sans
fraude aux acquereurs et leurs successeurs, de cette acquisition et
de la vente du bourg de Leuwenbourg, rentes en grains, forrets, mon-
tagnes, campagnes, bois, finage et bans, eau et cours d'eau, pieces,
biens et appartenances, du plus ou du moins, ainsy que le tout a ete
appelle, nomme, cy-devant compris, eclaircy, provenu, joui et accou-
tume ; toutte juridiction, droit et justice comme cela est advenu en
tout et en partie des ayeux du vendeur, a luy le vendeur et que
jusqu'ä cette vente il a eu, use, jouy et tenu et que cela luy est passe,

pour en user et jouir ou dü passer et appartenir, ainsy qu'il est ecrit
cy-devant, d'en etre le juste garant, et pour cela leur faire bonne,
droite et utile garantie, et en touttes justices ecclesiastique ou secu-
lieres, et hors de justice, en tous lieux et endroits, contre touttes
personnes ecclesiastiques ou seculieres, et tous et un chacun, ou quand
et autant de fois qu'elles en auront besoin et qu'il en sera necessaire,
ainsi que de raison ; en outre de tenir cette vente, achat et lettre,
avec ce qui est ecrit, presentement et ä l'avenir, vray, ferme, stable
et irrevocable, de n'y jamais contrevenir ny contredire, ny par eux-
niemes, ny par autruy de leur part, comme aussy de n'accorder ny
condescendre a ce que d'autres le fassent, soit en justice ecclesiastique
ou seculiere, ny hors de justice, secretement ny publiquement, ny
d'ailleurs en fafon quelconque ; touttes exceptions, decouvertes,
finesse et fraudes exclues et ecartees ; renon9ant aussy le dit vendeur,
sur cela, pour luy, ses freres, ses heritiers et les leurs, heritiers
feodaux et successeurs, ä touttes demandes, revendications et pretentions,
feodalite, possession, droit et raison, qu'ils ont pu avoir au dit bourg
de Leuwenbourg, les rentes en grains, forrets, montagnes, campagnes,

bois, finage et bans, eau, cours d'eau, pieces, biens et appartenances,

du moins ou du plus, ainsy qu'il est cy-devant eclaircy et
specifie, encore que luy, ses freres, ses heritiers et les leurs, heritiers
feodaux et successeurs, pourraient ou voudraient, outre cette vente,
avoir eu, chercher ou gagner ; comme aussi ä touttes et chacunes graces

et exemptions, privileges et exceptions, dispensations, indults,
constitutions, permissions, reglements et octroys que les papes, con-
ciles, legats, empereurs romains, roys, princes, seigneurs, villes ou pays,
pourraient, sur exposition, ou de propre volonte et grace, de plein
pouvoir et supreme domaine, avoir etablis, faits, acquis, introduits,
obtenus, ou qui pourraient etre donnes, de meme a touttes conso-
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lations, protections, coutumes, alliances, reunions, paix domestiques,
juridictions ecclesiastique ou seculiere, droits provinciaux, droits
municipaux, cours de justice et droits de ville, particulierement a

l'exception que le vendeur, ses freres, ses heritiers et les leurs, heri-
tiers feodaux et successeurs pourraient dire ou avancer, que le
vendeur a ete circonvenu pour cette vente et leze d'outre moitie du
juste prix ou que le dit vendeur n'a pas ete paye comptant du prix
de la vente des treize cens florins, et que pour cela ils devraient etre
restitues et reintegres de la vente du dit bourg de Leuwenbourg, avec
les rentes en grains, les autres pieces, biens et appartenances, et d'ail-
leurs a touttes autres exceptions, protections, aydes, decouvertes,
feintes et fraudes, que quiconque pourrait ou voulait inventer contre
cette vente et achat, ou des choses qui y sont ecrites en aucune
maniere, ensemble au droit qui contredit la renonciation generale
et süffisante, a moins que la particuliere ne precede ; de touttes choses

honnetement, fidelement et sans dol ; a apres que tout cecy, comme
il est ecrit cy-devant a ete eclaircy par devant nous et qu'il a ete

connu au dit Jean Thüring Münch de Münchenstein le vendeur, il a

requis d'examiner en jugement si cela est süffisant ou s'il ne doit
rien faire de plus de droit ou de coutume et en particulier suivant
les us et coutumes de cette cour princiere, pour Fexpedition et
confirmation de cette vente et comme cela se doit faire, pour a present
et a Favenir etre stable, avoir force et vigueur doit ou peut avoir :

sur quoy il a ete reconnu par nous en droit comme le susdit Jean
Thüring de Leuwenbourg, pour luy et ses dits freres, et tous leurs
heritiers, heritiers feodaux et leurs successeurs, et transmis judiciaire-
ment de leurs mains, de Celles de tous leurs heritiers, heritiers
feodaux et successeurs, pouvoir et possession aux dits sieurs Henry
Happer et Caspard Gottschal comme procureurs et au lieu des sieurs
abbe et couvent de Lucelle les acquereurs et a leurs successeurs en
leurs mains, pouvoir et possession en voyant et promettant pour luy,
ses freres, tous leurs heritiers, heritiers feodaux et successeurs, de

tenir tout ce qui est cy-devant ecrit et que le sieur Henry Happer
et le sieur Caspard Gottschal au lieu des dits sieurs abbe et couvent
de Lucelle, ont sur cela refu et accepte de luy cette vente, que cela
est süffisant, et doit pour cela justement a present et a Favenir
subsister, avoir force et puissance ; et les dits sieurs Henry Happer
et Caspar Gottschal, comme au nom et de la part des dits abbe et
couvent de Lucelle, ont requis lettre de cette vente et de son
expedition, laquelle leur a ete accordee ; en foy de quoy scellee avec le
sceau appendu, de nous Guillaume, Seigneur de Rappotzstein, de
Hochenach et Geroltzeck, au Waschen, le senechal susdit, tant de
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notre part que de celle de la Regence. Et pour encore plus grande
sürete, comme cette vente, ainsy qu'elle est cy-dessus comprise, a ete
faite et expediee par moy Jean Thüring Münch de Münchenstein dit
de Leuwenbourg, je me suis lie et engage pour moy, mes freres, mes
heritiers et les leurs, heritiers feodaux et successeurs, de tenir le tout
fermement et fortement, ayant aussy appendu mon propre sceau a

cette lettre qui a ete donnee et expediee a Ensisheim le dernier jour
du mois d'avril compte apres la naissance du Christ notre eher

Seigneur quinze cens vingt-six ans.

L. S. L. S.

Collationne, traduit de l'allemand en frangais et rendu conforme
en sens et substance ä son original ecrit en velin, a moy remis, ce

fait ä l'instant rendu, par moy soussigne greffier tabellion des ville
et Comte de Ferrette. Fait a Ferrette ce 28 fevrier mil sept cens

cinquante deux. Signe Schwingdenhammer, greffier, avec paraphe.

Pour copie
signe l'abbe de Lucelle avec paraphe.

(Voir note 13)
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ANNEXE II

TRAITE DU 22 AOUT 1778

ENTRE LE PRINCE-EVEQUE DE BALE
ET L'ABBAYE DE LUCELLE

(AAEBP. Original sur parchemin)

« A tous presents et a venir soit chose notoire et manifeste que
cejourd'hui 22 aoust 1778 Monsgr. Jean-Baptiste Gobel Eveque de

Lydda, Suffragant et vicaire general de l'fiveche et chanoine de

l'Eglise cathedrale de Basle, Monsr. Ignace Baron de Schönau con-
seiller intime, President du Conseil Aulique et Chatelain de la ville
de Porrentruy, Mr. Dominique Joseph Billieux conseiller intime et
chancelier et Mr. Fiddle Ignace Joseph Scheppelin conseiller aulique
et procureur general de S. A. Monsgr. Frederic Eveque de Basle
Prince du St. Empire, agissant en qualite de commissaires nommes
et etablis pour et au nom de Sadite Altesse et de son Eveche d'une

part et Mr. Gregoire Girardin abbe de Lucelle et vicaire general de
l'ordre de Cisteau et les Rds. Peres Pacifique Migy prieur et Jean-
Baptiste Etienne Religieux profes representant le couvent et monas-
tere dudit lieu agissant pour et au nom de la venerable abbaye et
monastere dudit Lucelle d'autre part, apres avoir confere en plusieurs
seances pour terminer les difficultes mues au sujet des droits et
exemptions que ladite venerable abbaye de Lucelle reclamait dans
l'etendue de la seigneurie et prevöte de Levenbourg et dans le ban
de Lucelle pour autant que l'un et l'autre sont situes dans la souve-
rainete de Sadite Altesse, il a ete traite et convenu sous la haute
ratification de S.A. et du consentement de son haut chapitre des

points et articles suivants.

Article 1

Le ban qui entoure le couvent ou monastere de l'abbaye de

Lucelle de meme que celui du prieure soit prevöte de Levenbourg,
pour autant que l'un et l'autre desdits bans sont situes dans les terres
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sujettes a la domination du Prince Eveque de Basle, seront avant
tout reconnus, bornes par pierres bornes, mesures et mis en plan, si

deja ils ne le sont pas suffisamment contre les communautes voisines
dependantes des bailliages d'Ajoie et de la Vallee de Delemont par
des commissaires nommes de la part dudit Prince Eveque conjoin-
tement avec des deputes de ladite abbaye, desquelles reconnaissance,
bornage et mesurement sera dresse proc&s-verbal par lesdits commissaires

et deputes pour y avoir recours en tous cas requis, avec cette
declaration que les difficultes qui pourraient survenir a raison des-
dites limites seront decidees par le Conseil Aulique de Sadite Altesse
au depens des parties qui auront torts.

Article 2

Dans toute l'etendue de ces deux bans reconnus, bornes, mesures
et mis en plan comme il a ete dit ci-dessus, le Prince Eveque de Basle
continuera d'y avoir et exercer comme il a fait de tout terns la
superiorite territoriale, la souverainete et les droits regaliens tels

qu'il les a et exerce dans tous ses Etats, et qu'il en est investi par
l'Empereur et l'Empire. Par contre les abbes, prieurs et couvent
de Lucelle comme seigneur d'iceux y auront la juridiction haute,

moyenne et basse, laquelle comme subordonnee a la superiorite
territoriale et souverainete dudit Prince Eveque ne pourra etre exercee

par ladite abbaye que sous les reserves, modifications, restrictions et
explications suivantes, savoir :

Article 3

Que pour l'administration de ladite juridiction et de la justice
qui en depend ladite abbaye pourra et devra nommer pour les dites
deux seigneuries un bailli, procureur fiscal, greffier, sergent et ban-
gard lesquels seront tous amovibles au gre d'un abbe de Lucelle et
devront tous etre sujets ou naturalises dudit Prince Eveque ou au
moins des sujets dependants du St. Empire, a la charge neanmoins
de presenter ledit bailli ensemble son brevet ou lettres de provision
au Conseil Aulique dudit Prince Eveque pour y etre ledit bailli reju et
assermente et lesdites lettres de provision vues, approuvees et enregis-
trees audit Conseil. Moyennant quoi pourra ledit bailli assermenter
les autres officiers de justice et enregistrer leurs brevets dans le greffe
de son siege, a l'egard desquels brevets sera ledit bailli, tenu en vertu
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de son serment de rendre compte audit Prince Eveque de tout ce
qui pourrait y etre eventuellement renferme de contraire a ses hauts
droits, se reservant en ce cas ledit Prince d'obliger ladite abbaye a

presenter tous les brevets des officiers subalternes de son siege audit
Conseil aulique a l'instar de celui du bailli, pour empecher tout abus.

Article 4

Que lesdits bailli et autres officiers de justice seront obliges de

proceder et de juger tant dans le criminel que dans le fiscal et le
civil selon les usages et regies prescrites dans les Etats dudit Prince
Eveque et conformement aux lois du St. Empire romain et aux
ordonnances des Princes-Eveques de Basle rendues ou ä rendre.

Article 5

Qu'a l'exception des crimes de leze-majeste divine ou humaine et
de ceux de faux monnayeurs et de sedition ou rebellion contre le
Souverain, dont la connaissance et la punition seront toujours reserves

immediament audit Conseil aulique, le bailli de Lucelle pourra
et devra connaitre en premiere instance de tous les autres cas crimi-
nels qui pourront se presenter dans l'etendue desdites seigneuries
avec cette explication qu'apres que le bailli aura pleinement instruit
les proces criminels, il sera tenu d'inviter deux autres jurisconsultes
sujets dudit Prince Eveque ou dudit St. Empire et qui ne pourront
etre d'un ordre inferieur ä celui d'avocats re^us et immatricules en
la cour de justice dudit Prince pour conjointement avec ledit bailli
juger interlocutoirement s'il etait question de la torture, ou a ce
defaut definitivement lesdits proces, soit en contumace, soit contre
les personnes des criminels s'ils sont detenus. Ce fait, seront sur
l'appel a minima interjette par le procureur fiscal ou ä ce defaut
sur l'appel de droit toujours cense emis par les criminels fugitifs ou
arrettes, lesdits proces portes audit Conseil aulique et les criminels
ecroues dans les prisons de Lucelle transferes dans celles de la cour
dudit Prince Eveque, pour y etre lesdits proces et criminels juges
en dernier ressort. Seront neanmoins les sentences rendues par ledit
Conseil soit en confirmation soit en reformation de celles du juge
premier ensemble les criminels renvoyees au siege subalterne de

Lucelle, pour etre lesdites sentences du Conseil executees sur les

lieux suivant leur forme et teneur, le tout aux frais et depens de
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ladite abbaye, sauf son recours sur les biens des criminels le cas
echeant.

Article 6

Que routes les affaires civiles et fiscales ayant pour objet des

biens, successions, droits ou delits respectivement situes, ouverts, exis-
tants ou commis dans toute l'etendue desdites seigneuries, de meme

que de toutes les pretentions et repetitions quelconques formees entre
ou contre des personnes domiciliees dans lesdites seigneuries, ledit
bailli pourra et devra en connaitre en premiere instance et sauf les

appels que les parties pourront toujours librement et indistinctement
interjetter et lesquels ressortiront directement et nuement audit Con-
seil et sauf aussi les appellations qu'elles pourront emettre des

sentences dudit Conseil ä Tun des tribunaux supremes de l'Empire lors-

que l'objet et la matiere de la cause en seront susceptibles.

Article 7

Que toutes les sentences et autres actes judiciaires quelconques
que ledit bailli et autres officiers de justice pourront et devront
rendre ou exercer soit au civil, soit au criminel seront rendus et
exerces dans un endroit situe dans l'une ou l'autre desdites seigneuries,

ä quel effet sera ladite abbaye tenue avant que de pouvoir faire
exercer sa juridiction de pourvoir ledit bailli et autres gens de justice
d'un endroit dans l'etendue desdites seigneuries ou la justice puisse
etre administree dans toutes ses parties commodement, decemment
et avec sürete, d'y etablir le greffe de son siege ou reposeront tous
les actes, protocoles et registres qui y seront et devront etre deposes
et d'y faire construire des prisons süffisantes, pour que les criminels
puissent y etre detenus avec sürete, et enfin de pourvoir dans les

deux seigneuries de toutes choses necessaires pour l'administration
et les executions de la justice criminelle.

Article 8

Que dans les affaires civiles et fiscales, les epices, sportules, hono-
raires et salaires a exiger sur les parties quelconques par lesdits
baillis et autres employes a l'exercice de cette juridiction, ne pourront
etre plus forts ni exceder ceux et Celles des juges et employes du
bailliage de Delemont, a la taxe desquels ils seront obliges de se
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conformer en tout et partout, sans prejudice neanmoins des gages ou
salaires que ladite abbaye pourra leur assigner dans leurs brevets en
les etablissant en titre d'office.

Article 9

Que comme en vertu de la transaction des 3 et 6 avril 1765 la
communaute de Plaigne possede privativement et exclusivement ä

tous autres deux portions de foret, l'une dans le Hägelin et l'autre
dans le Treuchet, toutes deux situees dans l'enceinte de l'ancien ban
de Lucelle, lesdites deux portions de foret quant aux objets civils
et fiscaux seront censees et envisagees comme si elles etaient retran-
chees dudit ban et comme faisant partie du bailliage de Delemont,
d'ou il suit que les hauts officiers de ce bailliage, a l'exclusion du
bailli de Lucelle, jugeront de tous les cas civils et fiscaux qui pour-
ront se presenter par rapport auxdites deux portions de foret, sans

prejudice neanmoins des cas criminels qui pourraient s'y commettre,
dont la connaissance appartiendra toujours en premiere instance
au bailli de Lucelle, comme il a ete dit ci-dessus, que si dans la
suite des terns, l'abbaye de Lucelle recuperait soit par echange,
soit par autre titre valable les droits qu'elle a transportes a ladite
communaute de Plaigne, eile exercera sur lesdits fonds la meme
juridiction qu'elle est en droit d'exercer en vertu du present traite
dans ses seigneuries de Lucelle et de Levenbourg.

Article 10

Que la juridiction criminelle et civile accordee par les susdits
articles a ladite abbaye etant, comme il a ete dit, restreinte et bornee
a la seule etendue dudit ban de Lucelle et de la seigneurie de Levenbourg

ne pourra etre exercee sur les autres biens-fonds quelconques
possedes par ladite abbaye, de quelle nature et espece qu'ils puissent
etre et qui se trouvent situes dans les bans d'autres communautes de
la souverainete de l'fiveche de Basle, lesquels continueront d'etre
soumis comme ils l'ont ete jusqu'ici, a la juridiction ordinaire des

juges des lieux ou les dits biens sont situes, tant pour le civil que
pour le criminel. Sera neanmoins a l'egard desdits biens de l'abbaye
situes dans la souverainete de l'fiveche de Basle et hors de l'enceinte
desdites seigneuries reserve a ladite abbaye son droit de committimus
par devant le Conseil aulique dudit Prince fiveque de la maniere
qu'il sera dit et explique ci-apres.
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Article 11

Dans tous les bois et forets situes dans l'enceinte des dites sei-

gneuries de Lucelle et de Levenbourg, l'administration, police et
juridiction forestale ordinaire seront confiees sous la haute police
et souverainete dudit Prince Eveque a ladite abbaye laquelle, pour
cet effet, pourra nommer et etablir un ou plusieurs forestiers qui
seront assermentes par le bailli de Lucelle et dont les rapports feront
foy en justice, sauf la preuve du contraire ; pourra en consequence
et devra le bailli de Lucelle connaitre, sauf l'appel en Conseil auli-
que dudit Prince Eveque, de tous les debts forestaux qui y auront
ete commis ä la poursuite du procureur fiscal de son si£ge. Mais
si les delinquants etaient des sujets du Prince Eveque de Basle domi-
cilies hors de l'enceinte des dites seigneuries, ledit bailli ne pourra
les faire assigner par devant lui qu'apres en avoir demande et obtenu
pareatis des juges ordinaires des lieux ou lesdits delinquants seront
domicilies.

Article 12

L'abbaye ne sera jamais genee dans l'usage et l'exploitation
qu'elle fera des forets pour la consommation et usages quelconques
de sa maison. Elle pourra meme par l'organe de son bailli faire pour
le maintien, conservation et repeuplement des forets qu'elle possede
en propre dans lesdites seigneuries tels reglements de police qu'elle
jugera les plus convenables, a la charge neanmoins de les presenter
audit Conseil aulique pour y etre vus, approuves et enregistres a
l'effet de les rendre executoires. Ne pourra cependant ladite abbaye
dans lesdits reglements porter les amendes pour debts forestaux a
la charge dudit Prince des sujets dudit Prince Eveque au-dela de
celles qui sont statuees dans l'ordonnance forestale de l'Eveche de

Basle du 4 mars 1755 ou autres, qui pourraient survenir.

Article 13

Seront exceptes desdits reglements et de l'administration, police
et juridiction forestale ordinaire de ladite abbaye les deux avant
dites portions de foret dans le Hägelin et le Treuchet appartenantes
a la communaute de Plaigne (sic), de meme que toutes autres forets

que ladite abbaye possede en propre dans d'autres bans et commu-
nautes dependants de la souverainete de l'Eveche de Basle, lesquelles
ainsi que les avant dites deux portions de foret seront entierement
sujettes aux ordonnances forestales dudit Eveche et a sa maitrise.
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Article 14

Toutes les amendes edictees pour crimes et delits commis dans
l'etendue des deux bans de Lucelle et de Levenbourg et dans les

forets propres de Pabbaye situees dans lesdites seigneuries appartien-
dront ä ladite abbaye. Mais toutes les amendes d'appel, ainsi que
toutes Celles qui seront edictees pour delits commis dans les deux
susdites portions du Hägelin et Treuchet appartenant a ladite com-
munaute de Plaigne, de meme que dans les autres fonds et forets
propres de Pabbaye et non situes dans lesdites seigneuries, mais dans
d'autres bans et territoires de la souverainete de l'fiveche de Basle

appartiendront au fisc dudit Prince fiveque, sans prejudice nean-
moins de la valeur des bois coupes ou enleves en delit non plus que
des dommages et interets, si aucuns sont dus aux proprietaires des

fonds et forets ou les crimes et delits auront ete commis.

Article 15

Les confiscations appartiendront toutes au fisc dudit fiveche, soit
qu'elles aient ete edictees pour cause de crimes ou de contraventions
commises dans lesdites seigneuries de Lucelle et de Levenbourg, soit
dans d'autres fonds ou forets possedes par ladite abbaye dans le
surplus des terres sujettes a la domination dudit Prince fiveque,
sans que ladite abbaye puisse jamais pretendre d'y participer sous

quel pretexte que ce puisse etre.

Article 16

Tous les biens fonds situes dans lesdites seigneuries de Lucelle et
de Levenbourg et qui appartiennent en propre ä ladite abbaye, soit
qu'ils soient affermis, soit qu'ils soient exploites par des domestiques
ä gages de la dite abbaye seront a perpetuite francs et exempts des

contributions ordinaires dues au Seigneur Prince fiveque de Basle,
telles tailles, petits mois, corvees seigneuriales.

Article 17

A l'egard de tous les autres biens fonds que ladite abbaye pos-
sede en propres hors de l'enceinte de dites seigneuries, mais nean-
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moins dans les Etats de l'Eveche de Basle, 1'on suivra exactement
la regle 1'uti possidetis, c'est-a-dire que l'usage et la possession dans
lesquels les communautes ont ete jusqu'ici relativement a la franchise

ou sujetion desdits biens aux contributions ordinaires continue-
ront d'etre observes avec exactitude, de maniere que dans les endroits
ou communautes — si aucunes il y en a dans lesquelles lesdits biens
de l'abbaye aient ete constamment tenus francs desdites contributions

ordinaires — ils le seront encore ä l'avenir ; mais si au con-
traire ils ont toujours ete imposes quant aux dites contributions
ordinaires, ils continueront de l'etre a la suite des terns sur le meme
pied qu'ils l'ont ete jusqu'ici mais comme les admodiations que
ladite abbaye en a passe jusqu'ä present avec ses fermiers pourraient
avoir donne lieu dans l'un ou 1'autre endroit aux dits usages et
possession confirmes par le present article, ledit Prince Eveque se reserve
dans le cas ou ladite abbaye voudrait tot ou tard jouir de l'un ou
l'autre desdits biens par elle-meme, de statuer sur les representations

qu'elle pourra lui faire relativement ä la dite franchise et
apres avoir entendu ceux de ses sujets qui pourraient etre interesses

ce qu'il appartiendra par raison.

Article 18

Tous les biens fonds quelconques que l'abbaye possede et posse-
dera dans les terres de la souverainete de l'Eveche de Basle, soit
qu'ils soient situes dans l'enceinte des deux seigneuries de Lucelle et
de Levenbourg, soit dans d'autres communautes de ladite
souverainete seront generalement et indistinctement assujettis ä toutes les

contributions extraordinaires, c'est-a-dire a toutes les charges que
supportent les autres sujets de l'Eveche ä cause de leur dependance
de l'Empereur et de l'Empire, de meme qu'ä toutes les charges,
prestations et contributions extraordinaires que ledit Prince Eveque
trouvera bon d'ordonner dans ses Etats pour le bien public. Le tout
neanmoins avec cette explication, que dans les cas de contributions
extraordinaires imposees par l'Empire ou le Prince Eveque de Basle,

l'abbaye ou ses fermiers, des biens qu'elle possede dans l'enceinte
desdits deux bans de Lucelle et Levenbourg, seront traites relativement

aux dites contributions extraordinaires sur le meme pied que
les nobles et corps ecclesiastiques ou leurs fermiers dans les Etats
dudit Prince Eveque sont ou seront traites par rapport aux dites
contributions extraordinaires desquelles il sera fait un role particu-
lier par le bailli de Lucelle ; mais quant aux fermiers des biens qu'elle
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possede dans l'fiveche de Basle hors de l'enceinte des dits deux bans,
Ton suivra relativement aux dites contributions extraordinaires la
meme regle de l'uti possidetis qui a ete adoptee dans l'article precedent

pour les contributions ordinaires.

Article 19

Les particulars, manouvriers, artisans et autres demeurant dans
l'enceinte des dites seigneuries de Lucelle et de Levenbourg et qui
ne seront pas domestiques vivants au pain de ladite abbaye ne

pourront etre exempts des charges personnelles, quelles qu'elles puis-
sent etre envers le Seigneur Prince fiveque de Basle, mais les fermiers
des terres de ladite abbaye situees dans l'enceinte desdites seigneuries

seront relativement aux charges personnelles, traites sur le meme
pied que les fermiers de la noblesse et des Corps ecclesiastiques le

sont ä cet egard dans le surplus des fitats dudit Eveche.

Article 20

Quant aux fermiers de ladite abbaye qui retiennent des biens
d'icelle situes hors de l'enceinte desdites seigneuries, ils ne jouiront
d'aucune franchise ni exemption des charges personnelles ä aucun
egard, mais quant aux fermiers des metairies du Fautre en Ajoie et
de Ritzegrund dans la Vallee de Delemont, ils seront traites comme
les fermiers de Lucelle qui sont domicilies et exploitent des biens
situes dans lesdites seigneuries de Levenbourg et de Lucelle.

Article 21

L'abbaye de Lucelle sera a perpetuite affranchie des droits de

peage etablis dans les fitats de l'fiveche de Basle, pour toutes les

denrees comestibles et pour tous les articles de marchandises quel-
conques et autres choses de quelle nature elles puissent etre, pourvu
que chacun des dits articles soit destine a l'usage de la maison de

Lucelle, car arrivant qu'elle ferait passer des articles quelconques
sujets a ce tribut, et qui seraient destines ä d'autres usages ou au
trafic, tels entre autres que sont les peaux non tannees, eile sera dans

ce cas tenue d'en payer le peage conformement aux tarifs et aux
ordonnances des Princes-Eveques de Basle rendues ou a rendre, avec
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cette declaration que si tot ou tard le droit de pontenage devait etre
etabli dans les terres de l'Eveche de Basle, l'abbaye de Lucelle sera
traitee a cet egard comme le seront le clerge et la noblesse.

Article 22

A l'egard des denrees que ladite abbaye perjoit a titre de rente
dans les terres dudit Prince-fiveque et dont la sortie des dites terres
est ou sera prohibee par les ordonnances rendues ou a rendre de la

part des Princes fiveques de Basle, ladite abbaye sera, tant pour les

peages que pour les passeports d'icelles et en tout et partout traitee
sur le meme pied qu'il plaira a Sa Majeste Tres Chretienne de trai-
ter ledit Prince Eveque et son Grand Chapitre relativement aux denrees

qui leur appartiennent en Alsace et dans le Royaume de France.

Article 23

La dime novale ä relever lorsque le cas se presentera dans toute
l'etendue desdites seigneuries de Lucelle et de Levenbourg, appar-
tiendra a ladite abbaye, y compris les fonds du Treuchet et du

Hägelin mentionnes ci-dessus, si dans la suite des tems ils devaient
etre exploites et produire en tout ou en partie des fruits decima-
bles.

Article 24

Toutes les mines et minieres, de quelle nature et espece elles pour-
ront etre et qui pourront se trouver dans l'enceinte desdites seigneuries

de Lucelle et de Levenbourg appartiendront au Prince fiveque
de Basle ä l'exclusion de ladite abbaye, bien entendu cependant les

dommages qui pourraient resulter de Sexploitation des minieres, soit
ä l'abbaye de Lucelle, soit a ses fermiers seront bonifies par Sadite
Altesse. Par contre,

Article 25

sera ladite abbaye maintenue dans sa possession de la peche, des

carrieres et cours d'eau dans toute l'etendue desdites seigneuries
de Lucelle et de Levenbourg, mais quant a la chasse, le Prince
et l'abbaye s'en tiendront au traite du 5 novembre 1555, lequel,
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quant ä cet objet, sera execute selon sa forme et teneur et ceux
qui seront trouves en delit seront punis par le bailli de Lucelle
conformement aux ordonnances de Son Altesse.

Article 26

Ladite abbaye aura indistinctement dans toute Petendue de
l'fiveche de Basle le droit de committimus, ou autrement ses causes
commises en defendant, pour toutes les demandes et actions, soit
personnelles, soit reelles, au Conseil aulique dudit Prince, a l'excep-
tion neanmoins des actions qui lui seront intentees par devant la
justice rurale, laquelle personne ne peut decliner, mais en demandant

eile sera obligee sans aucune distinction de suivre les premieres
instances, savoir, pour les actions reelles forum sitae, et pour les

personnelles forum rei. Le bailli de Lucelle aura egalement toutes
ses causes commises audit Conseil en defendant, mais jamais en
demandant.

Les greffiers, procureur fiscal, sergent, bangard et forestier
n'auront et ne jouiront d'aucun droit de committimus, mais devront
dans les causes qui pourront les concerner, recevoir justice des juges
ordinaires des parties suivant qu'il est de r£gle et d'usage et que
la nature de la cause pourra l'exiger.

Article 27

L'abbe de Lucelle ne pourra creer ou recevoir de nouveaux bourgeois

ni dans l'une ni dans l'autre desdites seigneuries de Lucelle
et de Levenbourg a moins qu'il ne leur donne des biens soit en propre

ou a titre emphiteotique (sic) pour s'etablir et domicilier comme
tels dans ses dites seigneuries et a condition en ce cas que les dits

nouveaux bourgeois seront presentes audit Prince Eveque et qu'ils
ne seront point des personnes qui lui soient suspectes ou autrement
desagreables.

Article 28

Tout sei dont il sera fait usage ou debit dans lesdites seigneuries
sera pris dans les magasins du Prince Eveque de Basle ; sera
neanmoins permis a ladite abbaye d'en faire le debit aux habitants domi-
cilies dans les dites seigneuries.

333



Article 29

Le droit de traite foraine ou autrement d'abzug et d'emigration
dans tous les cas qui pourront se presenter et qui en seront suscep-
tibles dans toute l'etendue des dites seigneuries de Lucelle et de

Levenbourg appartiendra au Prince fiveque de Basle seul et a l'exclu-
sion de la dite abbaye.

A tous lesquels articles tels qu'ils ont ete rediges ci-dessus les

avant-dites parties contractantes au nom qu'elles agissent, ont promis
sous leur foy, honneur et dignite de se tenir irrevocablement et de
vouloir les garder et observer ä perpetuite selon leur forme et teneur
sans jamais y contrevenir en maniere quelconque. En temoin de quoi
ils ont chacun en droit soit appose leur signature au bas des pre-
sentes, qui furent faites et passees a Porrentruy le 22 aoust 1778.
Ainsi signe ä l'original.

]. B. Gobel, Fveque de Lydda,
Suffragant et Vicaire general;

Ignace B. de Schönau ;
D. J. de Billieux ;
F. I. J. Scheppelin ;
Fr. Gregoire Abbe ;

Fr. Pacifique Migy, prieur ;
Fr. Jean-B. Etienne,

profes au nom du chapitre.

Frederic par la grace de Dieu Eveque de Basle Prince du St-
Empire Vu le present traite, nous l'avons approuve et ratifie comme
par les presentes nous l'approuvons et ratifions en tous ses points
et articles pour qu'il sorte son plein et entier effet. En temoin de

quoi nous avons signe et fait apposer notre sceau en notre chateau
de Porrentruy le 22 aoust 1778.

L. S.

Et nous les Grands Prevost, Grand Doyen et Chapitre de l'Eglise
cathedrale de Basle avons approuve et ratifie le present traite comme
nous l'approuvons et ratifions par les presentes en tous ses points et
articles. En foy de quoi nous avons fait apposer notre sceau et
l'avons fait signer par notre syndic. Fait a Arlesheim le 25 aoust
1778. Ainsi signe a l'original.

Par ordonnance :
Streicher synd. avec pphe.
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ANNEXE III

LETTRE DE BOURGEOISIE

Lcewenbourg, le 4 janvier 1899.

Nous Commune Bourgeoise de Lcewenbourg, Section municipale
de Pleigne, District de Delemont, faisons savoir par les presentes
que :

M. Moi'se Schoppig, ne le 23 octobre 1849 a Delemont, de Mont-
beliard (France), sa femme et ses cinq enfants, ont demande leur
admission au nombre des bourgeois de la Dite Commune sous la

promesse de se soumettre et de se conformer scrupuleusement tant
aux lois et ordonnances generales de l'Etat, qu'aux reglements
particulars de la commune ainsi que de payer la somme de Fr. 1000.—
convenue pour leur admission.

L'assemblee extraordinaire des bourgeois tenue le 4 decembre
1898, dans la salle du Casino, Hotel de Ville a Delemont et ensuite
d'autorisation et publication prealables, prenant en consideration
les memes motifs qui ont engage le Conseil-executif a accorder a la
date du 16 novembre 1898 aux requerants la permission de se procurer

une bourgeoisie dans le canton de Berne, notamment que depuis
longtemps leur famille est venue se fixer dans le district de Delemont

ou ils habitent sans interruption.
D'apres les rapports dignes de foi qui nous ont ete faits sur

Thonnetete de la famille Schoppig, leur honnete extraction, la
condition libre et la religion des requerants, ainsi que sur leurs mceurs
et leur probite, nous avons juge a propos d'acceder ä leur demande
et de recevoir M. Schoppig et sa famille en qualite de bourgeois et
ressortissants de la commune du Lcewenbourg, en sorte qu'ils seront
autorises a jouir sous les conditions ci-dessus specifiees de tous les

droits, franchises et avantages appartenant aux autres bourgeois et
particulierement des secours qui leur sont assures en cas d'appau-
vrissement selon la teneur des ordonnances, aussi longtemps qu'ils
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n'encourreront (sic) la decheance de leurs droits par aucune action a

laquelle cette peine serait attachee en vertu des lois existantes ou
de celles qui pourraient etre portees a l'avenir.

La dite admission a ete accordee par nous moyennant la somme
de Fr. 1000.—• laquelle nous a ete payee en entier par la famille
Schoppig.

Le tout en confirmation de la promesse deja delivree le 4 decem-
bre 1898.

En foi de quoi les presentes lettres de bourgeoisie ont ete, au

nom de la Commune, delivrees, scellees et signees par le president et
le secretaire.

Donne au Loewenbourg les jour, mois et an ci-devant dit.

Au nom de la Commune Bourgeoise :

Le President : Leon Gcetschel.

Le Secretaire : Is. Meyer.

Vu pour legalisation des signatures de M. Leon Gcetschel et de

M. Isaac Meyer apposees ci-haut*.

Delemont, le 6 janvier 1899.
Le Prefet : Moutet.

QUITTANCE
Recette communale, Pleigne.

Reju de M. Isaac Meyer, secretaire-caissier de la commune de

Loewenbourg la somme de deux cents francs formant le 20 °/o de

la somme versee par M. Moi'se Schoppig et sa famille ä Delemont

pour leur admission ä la bourgeoisie de Loewenbourg, revenant au
fonds d'ecole de la commune de Pleigne.

Pleigne, le 7 janvier 1899.

Le receveur de la Caisse des Ecoles :

Conrad Borne.

* Les signataires du document ont ete les derniers maire et secretaire de la
bourgeoisie de Loewenbourg.
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CONFEDERATION SUISSE,

CANTON W n de BERNE.

DISTRICT de Qt[üuc.Ov

ACTE D'ORIGINE POUR UN HOMME MARIE.

COMMUNE de /errz//

(Uuwonlal «hi :> junviur MM.)

Nous, le Conseil do Bourgeoisie do la eomimmi' do

certiltons:
Que le porteur des presenter

u«u; M / < i i. V < W
_ /. / s i.fils ^Jögitime de dl.C<ra.iul/u .e' tlfc \ute»u\,u£ ne Ic ^ pti,Awu c ' _A 6 j „

ä f etfcwvmV'^. _^_^Juscrit au regMre des bourgeois 'N° _/. fol./^/ mane
le M*. LÜ'tttuifUy' ,\%».»>1^- L

est bourgeois do noire

commune et que nous le reconuaitrons vi lout temps eoinine tel. el que sa feniiiie
^Lcx/ltuAe- /i tu*»*-—^-^_nee le Ut^£ <ic«tu.'-*u .M? jlj

ä Vn*j4i«.tJL^w-w—— est de meme bonrgeoise de untre commune.

En vertu de quoi, nous dönnons rassmanee positive que le susdil noln- eombomgeois.

sa fenime et tous ses enfants mis de inariage legitime, seruid reem dans uolre eomuuiue

eu lout temps ei nana um Lea ua eireonstaf. 3S.

En foi de quoi, le präsent acle d'ori<ine a ete expedie, signe el seelle selmi la

e.outunie et la forme usitees ici.

Donne ä -CLti*si4+i le.//18. f
Note. En cas de dissolutiun Lr- ('imülil ilr Hatltyniisir,

du mariage (aoit par le döces de ' •(.">l'un des epoux, soit par le divorce), *(') /.
cet acte d'origins doit etre remis {(. ' (\ ' * i -

saus retard ä l'autorite qui l'a —
delt'tird, pour dtre remplacd par -

>&|SSKV Htm»*.,
QlKDtttWüSf

t.
-

Vu pour legalisation dos deux signaluri | ei-dessus ol seelle du s/oau de la preleelmv.

le .18

Le Prt.fH,



Derniere page ou page des signatures du traite du 22 aoüt 1778

entre Lucelle et le Prince-fiveque. (Photocopie faite sur l'original
aux Archives de l'Ancien fiveche de Bale, Porrentruy.)

Löwenbourg. Fa9ade principale, aile nord. (Photo A. Chevre.)

Acte d'origine de la Bourgeoisie de Löwenbourg. (Archives commu-
nales, Pleigne.)



NOTES

1 La Fondation tire son nom de Christophe Merian, membre d'une illustre
famille bäloise qui se signala dans l'industrie, le commerce et la finance, mais
aussi dans la vie politique et culturelle de la ville de Bale. Celle-ci herita de
l'enorme fortune, en partie fonciere, de Christophe Merian, fortune dont le
produit est affecte a des Oeuvres de bienfaisance, d'assistance et d'utilite publique.

Chose interessante a noter, le nom de Merian est le nom deforme d'une
ancienne famille jurassienne : Merillat. L'ancetre, Theobald ou Thiebaut Meril-
lat, ne bourgeois de Courroux en 1415, fut maire de ce village avant d'aller
s'etablir a Bale, ou le rejoignit un de ses fils flotteur de bois sur la Birse et
scieur. Ce Merillat, dit Mörian ou Merian, mort a Bale a l'äge de quatre-vingt-
dix ans et son fils Thiebaud, qui fit souche it Bale, debuterent lä dans le
commerce de bois et le negoce. (Voir G. Wanner, Christophe Merian 1800-1858,
Bale-Stuttgart 1958, pp. 16-18.)

2 Voir dans la revue bäloise « Regio Basiliensis », 1961, III/l, pp. 45-165,
ces etudes sur le sol, le climat, la prehistoire et l'histoire, les edifices, Sexploitation

agricole et les forets de Löwenbourg. La notice historique est signee de
Werner Meyer, qui publie, cette annee meme, une importante dissertation
presentee ä l'Universite de Bale sur l'histoire, surtout medievale, de Löwenbourg.

Sur ce lieu, voir aussi la notice de L. Vautrey, Notices historiques sur les

villes et les villages du Jura bernois, vol. V, pp. 384-391. Sur le vieux chateau
et les fouilles entreprises dans les ruines, voir les notices ou rapports publies par
W. Meyer dans « Nachrichten des Schweiz. Burgvereins », XXXV (1962) Nos 3

et 4 ; XXXVI (1963) N° 6, pp. 41-48.

3 Pour ne parier que de seigneuries toutes voisines, mentionnons Celles de
Blocmont, de Morimont, de la Burg, du Vorbourg.

4 Voir la delimitation de la seigneurie dans l'acte de vente de 1526 (publie
en annexe I, ainsi que le bail passe en 1557 par l'abbaye de Lucelle avec son
metayer de Löwenbourg (AAEBP, B 240/51 ä ces dates).

5 Petite localite dite Ober-Luemschweiler donnee ä l'abbaye de Lucelle en
1193 par Henri de Steinbrunn. On ne sait pratiquement rien de ce hameau tres
tot disparu, qui se trouvait sur la Lucelle, ä Saint-Pierre. II est probable que
la chapelle de Saint-Pierre, dont on voit encore les ruines et qui avait ete cons-
truite vers 1700, lorsque le lieu abritait les forges de l'abbaye, fut edifiee sur
les fondements de la petite eglise de l'ancien Luemschweiler. A noter qu'une des
hauteurs qui dominent ce lieu est dite Kilchberg sur d'anciennes cartes et
Kapellenberg sur des cartes plus recentes.

6 Du cote suisse de la seigneurie n'existait guere ä ce moment que le moulin
de Bavelier, et Löwenbourg, evidemment. Les fermes de Bavelier et d'Hinter-
schloss ne seront construites que plus tard. Du cöte alsacien, il pouvait y avoir
une ou deux petites fermes et peut-etre un moulin.

7 Tr. 11/281, 221.

8 Tr. III/178, n. 163.
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o Voir Friederich Sacerdos, Das Anniversarienverzeichnis des Cistercienser-
abtei Lützel, dans «Jahrbuch des Sundgauvereins», 1937, pp. 16 et 42.

to Tr. III/840, « Henrici baronis ultimi de Loewenburg. »

11 Sur la famille noble des Münch de Münchenstein, voir W. Meyer dans
« Regio Basiliensis », loc. cit. pp. 104-113.

12 Concernant Soulce et ses rapports avec la famille de Löwenbourg, voir
L. Vautrey, op. cit. p. 661.

13 Voir le texte integral du document en annexe I. II s'agit la d'une
traduction franjaise faite sur l'original allemand (aujourd'hui disparu) au greffe
de Ferrette en 1752.

14 Le bail est date du 14 novembre 1520 (AAEBP B 240/51) ; y figurent
encore diverses corvees de labour et autres pour le sire de Löwenbourg.

15 C'etait notamment le cas de Bourrignon et de Pleigne, ä propos du
droit de päture et d'affouage dans les forets de l'abbaye. Les autres bans qui
limitaient celui de Lucelle avant l'acquisition de la seigneurie de Löwenbourg
etaient ceux de Movelier, Pleujouse, Oberlarg, Winkel et Ligsdorf.

10 Jusqu'a la fin du XVI" siecle, on disait toujours Löwenberg. La graphie
Löwenburg apparait des le debut du siecle suivant ; eile se maintiendra, sous
les formes les plus diverses d'ailleurs : Leuenburg, Leuwenburg ou Lewenburg,
Leuburg ou Leoburg, mais aussi Lamberg, d'ou est venue l'expression dialectale
franfaise de la region : « Le Lambai » ou « Lambet ».

17 Voir Bibliotheque de l'ficole cantonale, Porrentruy, Repertoire des droits...
de l'abbaye de Lucelle, introduction. (N° 2408 de la Bibliographie d'Amweg.)

18 Sur ce differend, voir notre etude : Conflits entre le prince-eveque de
Bale et l'abbaye de Lucelle, dans « Festschrift Oskar Vasella», Fribourg 1964,
pp. 368-384.

19 En 1593, dans une deposition de temoins ä ce propos, Christ Grosjean
de Roggenburg declare que son pere Ruedi, dernier fermier de sire Thüring
Münch de Münchenstein a Löwenbourg, et qui resta un temps fermier de l'abbaye,
payait taille et chapons au prince-eveque comme tout autre sujet de l'fiveche ;

il etait soumis aux meines obligations qu'eux, cela avant 1526, mais apres
l'acquisition de Löwenbourg par Lucelle, dit-il, le fermier n'a plus acquitte ces

charges. (AAEBP B 240/51, sous la date du 11 novembre 1593).

20 Ibid. sous les dates des 24 janvier et 23 mars 1595.

21 En cas de guerre en Alsace, l'abbe de Lucelle et ses religieux, de meme
que les populations des regions voisines se häteront de franchir la riviere avec
leurs biens pour se mettre a couvert derriere les postes de garde de l'fiveche. Le
poste de Löwenbourg se trouvait du cöte de Bavelier ; deux autres etaient situes
respectivement ä mi-chemin entre l'etang de Lucelle et le moulin de Bourrignon,
l'autre au haut de la charriere qui conduisait de Lucelle a Pleigne. Les Suisses,
c'est-ä-dire les Confederes catholiques, venaient la en vertu du traite d'alliance
et de defense mutuelle passe en 1579 entre l'fiveche et les cantons catholiques,
traite renouvele en 1658.

22 AAEBP B 240/51. A noter que les trois premiers fermiers ou metayers
de Lucelle a Löwenbourg venaient de la prevote protestante de Moutier-Grandval,
soit Ruedi Grosjean, de Corcelles, Leonard FrSne, de Reconvilier et Jean Gabillet,
de Saicourt. Ii s'agissait probablement de families qui, a la Reforme, pour rester
catholiques, avaient quitte la Prevote. Le cas etait frequent a cette epoque. Voir
le bail de chacun sous la sus-dite cote d'archives.

23 Sur Löwenbourg siege provisoire de l'abbaye de Lucelle, voir Vautrey
op. cit. pp. 387-390.
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24 AAEBP, cote citee, a cette date. Voir aussi memes archives, sous A 70/7,
un registre du XVIII0 siecle ou figure le plan de la chapelle de Löwenbourg avec
localisation des sepultures sous le dallage, ainsi que les noms des deux abbes et
d'une dizaine de religieux qu'on avait deposes la. Toutes les tombes ont ete videes
ä la Revolution.

25 Sur les mines de Lucelle et le conflit souleve a ce propos, voir AAEBP
B 240/76 et 77 ; voir aussi Arch. Departem. du Haut-Rhin a Colmar, sous la cote
H (couvents d'hommes), (Lucelle), soit : H/4.

20 « Herr zu Lösvenburg, Lautterbach und Rheinthal» dans le bail de Michel
Troxler de Pfaffnau (Lucerne), (AAEBP B 240/51 sous la date du 9 avril 1696).
L'abbaye precisait qu'elle louait « unser frey, leedig undt gantz eigenes Hoffgueth
Löwenburg » et une clause stipulait : « Undt während seiner Bestandtszeit, solle
er undt die seinige niemandt änderst als uns für seine obrigkheit erkhennen, uns
oder unserem befehlshabern in allen billichen dingen gehorsamen. »

27 Sur cet evenement et ses suites, voir AAEBP, cote citee, sous 1743 et aussi
B 240/7. Pour le recit, voir notre article : Le prince-eveque, l'abbaye de Lucelle
et trois bandits, dans « Almanach catholique du Jura » 1966, pp. 49-59.

28 Le fait d'engager des soldats franfais dans un conflit relatif ä une abbaye
du royaume n'etait pas tres regulier ; le prince-eveque s'en explique aupres de
l'ambassadeur de France ä Soleure (memes archives, meme cote) : « Comme il a
plu au roi de nous laisser une compagnie d'invalides ä notre disposition pour
conserver et maintenir la tranquillite que Sa Majeste a si heureusement retablie
dans nos Etats, nous n'avions que cette seule troupe dont nous pussions nous
servir en pareilles rencontres, d'autant plus que nous avions congedie les notres
peu de temps apres que celles-ci fussent arrivees. » A propos de ces troupes,
il s'agissait de la compagnie d'invalides qui venaient de relever les derniers
contingents des troupes royales envoyees dans l'Eveche lors des Troubles de 1740
(Petignat). (Voir P. Rebetez-Paroz, Les relations de l'Eveche de Bale avec la
France au XVIIIe siecle, Saint-Maurice 1943, p. 175.)

20 Pour les tractations, voir AAEBP B 240/7 et 8. L'original franfais, sur par-
chemin figure aux dites archives, muni des deux grands sceaux du prince-eveque
et de son haut chapitre. Le sceau de Lucelle n'y figure pas, mais seulement les

signatures. Voir le texte de l'accord en annexe II. Apres cette date et pour se

conformer au texte du traite, l'abbaye constitua une instance civile ou cour de

justice, l'avocat Moreau de Delemont ayant ete choisi pour chef ou « bailli » de

Lucelle-Löwenbourg. L'institution aura son sceau propre portant les armes de

l'abbaye et de Löwenbourg (un lion dresse) avec l'inscription : S. ]urisdictionis
Lucellensis et Lowenburgensis. (Voir une empreinte de ce grand et beau sceau
au petit musee de Löwenbourg.)

30 Voir Suratteau Jean-Rene, Le Departement du Mont-Terrible sous le

regime du Directoire, Paris 1966, p. 337.

31 Ibid. pp. 880-881.
32 Sur Amedee Watt, premier occupant de Löwenbourg apres la disparition

de l'abbaye, voir Biographies jurassiennes, Porrentruy 1898, pp. 60-81.
33 Suratteau, op. cit. pp. 347 et 434.

34 Sur ce probleme des bourgeoisies, voir notre etude : Bourgeois et non
bourgeois sous l'ancien Regime dans la Vallee de Delemont. (« Actes de la Societe
jurassienne d'Emulation » 1960, pp. 237-260.) « Les abbes de Lucelle ont conferc
des lettres de bourgeoisie ä beaucoup d'Alsaciens (sic) qui leur servaient pour
entrer dans les regiments suisses. » (Bibl. Ecole cantonale, Porrentruy, reference

Amweg 2408.) L'abbe de Lucelle avait ce droit, mais non pas celui d'anoblir,
comme le disent quelques historiens.

35 AAEBP B 240/51 ä cette date.
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36 Ibid. B 240/8, sous 1770-1771.
37 Vers 1750, le ban de Lucelle-Löwenbourg, c'est-ä-dire le domaine con-

tinu ou compact de l'abbaye comptait, outre les batiments clostraux et les com-
muns, les metairies et maisons suivantes : Sur la rive droite de la riviere (terri-
toire de l'fiveche) : la Courtine (Plenhof), Mecolis, Bavelier, Moulin-de-Bavelier,
Combe-es-Pierres (Steinboden), Selle-au-Roi (Richterstuhl), Löwenbourg, Hinter-
schloss (Rier Chateau), Moulin-de-Saint-Pierre (Moulin-Neuf) ; sur la rive gauche

(cote alsacien) : Scholis, la Verrerie, la Neuhaus dite parfois Felsengrub
(l'actuelle Pfaffenloch), Grande et Petite Kohlberg, la Schartz et Graben. S'ajou-
tait a cela la scierie et les forges de Saint-Pierre ainsi qu'une petite ferme, l'auber-
ge de Lucelle derricire le couvent, la ferme-tuilerie (actuelle auberge de Lucelle),
ainsi que quelques huttes de bücherons ou de charbonniers. L'ancienne fonderie
desaffectee etait encore habitee. L'enclos de l'abbaye comptait un certain nom-
bre d'artisans, domestiques et servantes dans les communs. Ces personnes, avec
le monde des fermes, formaient la paroisse de Lucelle qui a pu compter de cent
k cent cinquante ämes.

Plus loin en aval sur la riviere, mais separees du ban de Lucelle-Löwenbourg
par ceux de Roggenburg et de Kiffis, l'abbaye possedait encore d'autres pro-
prietes, soit : Saalhof-Klösterli, le moulin de Kiffis, Hammerschmitt, Ritzengrund
et Rüti.

38 Conformement a la loi, cependant, un vingtieme des finances d'entree
de nouveaux bourgeois devait etre verse a la commune municipale ; comme
Löwenbourg relevait de Pleigne au point de vue civil, c'est k cette commune
qu'allait ce vingtieme.

39 Les documents, toutefois, ctaient signes, dates et expedies sous le nom de

Löwenbourg. La bourgeoisie avait son sceau propre. Voir un exemple de lettres
de bourgeoisie en annexe III.

40 A la fin du XVIII1' siecle, dans les nombreuses fermes de la Lucelle, on
comptait quatre families d'anabaptistes.
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